6
Séries de mesures et moyens financiers

6.1 Avant-propos

L'Etat a élaboré en concertation avec les régions concernées par le programme de coopération national en matière de qualité de l'air (NSL - Nationaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit), un ensemble considérable de mesures afin de se conformer aux valeurs limites dans les délais dérogatoires fixés. L'Etat a réservé à cette fin plus de 1,5 milliard d'euros. Cet ensemble de mesures s'avère nécessaire, car la seule politique européenne de réduction à la source ne permettra pas de se conformer en temps voulu aux valeurs limites. L'efficacité, le rapport efficacité-coûts, la faisabilité, ainsi que l'adhésion sociale et politique ont guidé le choix de ces mesures. L'accent est mis sur les mesures axées sur les sources de pollution.

L'ensemble de mesures comprend entre autres, une série de mesures nationales génériques dont l'Etat est l'initiateur. Les régions sont responsables de séries de mesures locales s'appliquant au réseau routier secondaire (RRS). Le ministère des Transports, des Travaux publics et de la Gestion des eaux est responsable de l'approche des problèmes subsistant sur le réseau routier principal (RRP).

Toutes les mesures portant sur les PM10 seront mises en œuvre avant le 1er juin 2011, celles concernant les NO2 le seront avant le 1er janvier 2015.

Les mesures nationales ont pour objectif la réduction des émissions de polluants atmosphériques à l'échelle du pays. La série de mesures génériques doit réduire le nombre de problèmes restant en matière de qualité de l'air. Les problèmes subsistant malgré ces mesures demandent une approche localisée spécifique. Ces problèmes sont gérés à travers les séries de mesures prises par les régions du programme national pour la qualité de l'air (NSL).

Les mesures dans le domaine de l'industrie sont détaillées dans le `Plan d'action particules fines et industrie´ (Actieplan fijn stof en de industrie). Ce plan est mené par l'Etat. Les provinces et les municipalités partagent la responsabilité de la mise en œuvre de certains de ses éléments.

Ce chapitre donne un aperçu des mesures prises à différents niveaux (européen, national et local) pour améliorer la qualité de l'air. Ces mesures assurent la capacité des Pays-Bas à atteindre partout sur son territoire les valeurs limites pour les PM10 (en 2010) et les NO2 (en 2015).

Dans ce paragraphe préliminaire sont exposés les moyens financiers disponibles et la répartition des responsabilités entre les différentes autorités. Suivent ensuite :
· au paragraphe 6.2 la politique européenne de réduction à la source ;
· au paragraphes 6.3 et 6.4 un aperçu des mesures nationales et de leurs effets ;
· au paragraphe 6.5 les sites montrant toujours un dépassement après l'application de ces mesures nationales et les mesures localisées portant sur réseau routier principal (RRP) ;

· au paragraphe 6.6 les mesures régionales et localisées portant sur le réseau routier secondaire (RRS).
6.1.1 Moyens financiers disponibles

Au total, l'Etat a libéré pour l'amélioration de la qualité de l'air 1,551 milliard d'euros, réparti entre l'ensemble de mesures génériques, les mesures localisées et un axe de recherche innovante d'appui. L'encadré ci-dessous résume la répartition des moyens financiers alloués.

Les mesures localisées prises par les municipalités sont financées à 50 % par les municipalités mêmes et à 50 % par l'Etat.
Répartition 1,551 milliard d'euros pour la qualité de l'air

A. Mesures génériques : 524 millions d'euros

Pour la période courant jusqu'en 2010, le gouvernement alloue 524 millions d'euros aux mesures améliorant la qualité de l'air. Le financement de ces mesures provient en majeure partie de l'excédent exceptionnel du Fonds pour le renforcement de la structure économique (Fonds Economische Structuurversterking, 2005 et 2006) et du budget alloué à la note de politique sur les émissions du trafic. Il s'agit entre autres :

· de mesures visant un trafic diesel plus propre plus rapidement (au moyen de filtres à particules, par exemple) ;

· de mesures incitatives dans l'agriculture ;
· d'un régime d'aide aux navires fluviaux à faible émission de NOx.

B. Mesures localisées prises par les municipalités : 372 millions d'euros

Dans le cadre du programme de coopération nationale pour la qualité de l'air (NSL - Nationaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit), le gouvernement a libéré 340 millions d'euros pour les mesures locales concernant la construction de logements, les routes et les zones industrielles liées au programme. Ce budget est alloué aux municipalités pour résoudre les problèmes persistants. Parallèlement, 32 millions d'euros sont réservés pour la qualité de l'air dans le budget d'investissement pour la rénovation urbaine (ISV - Investeringsbudget Stedelijke Vernieuwing). Il s'agit ici des objectifs politiques et du budget fixés dans les programmes de développement pluriannuels de la politique des grandes villes 2005-2009.

C. Mesures autour du RRP : 625 millions d'euros

Pour la période courant jusqu'à 2015, le ministère des Transports, des Travaux publics et de la Gestion des eaux a réservé 625 millions d'euros pour résoudre les problèmes persistants sur le réseau routier principal. Il s'agit de mesures devant permettre la conformité à la directive européenne relative à la qualité de l'air ambiant.

D. Axe de recherche innovante : 30 millions d'euros.

L'Etat a réservé un total de 30 millions d'euros pour la recherche de mesures innovantes favorisant la qualité de l'air aux abords des axes de circulation principaux (programme d'innovation pour la qualité de l'air, Innovatieprogramma Luchtkwaliteit (IPL)) et la recherche sur les systèmes de lavage d'air et autres mesures dans l'agriculture.

6.1.2 Répartition des responsabilités des mesures adoptées

Les effets des mesures nationales du programme de coopération pour la qualité de l'air ambiant (NSL) à réaliser sont la responsabilité de l'Etat. L'Etat est également responsable de la contribution nationale dans la mise en œuvre du plan d'action particules fines et industrie. Si les effets des mesures nationales s'avèrent insatisfaisants lors du suivi du programme NSL, l'Etat a la responsabilité d'obtenir les effets visés à travers d'autres mesures nationales.

La Commission européenne est responsable de l'ensemble de mesures européennes. Si leurs effets s'avèrent insatisfaisants, la responsabilité relève de toutes les parties. Dans un tel cas, les alternatives possibles et leur financement seront recherchées conjointement.
Le ministère des Transports, des Travaux publics et de la Gestion de l'eau est responsable des mesures aux abords du réseau routier principal (RRP). En cas d'éventuels résultats insuffisants, ce ministère a la responsabilité d'obtenir les effets prévus à travers d'autres mesures aux abords du RRP.

Les régions concernées par le programme NSL sont responsables de l'application des mesures locales aux abords de leur réseau routier secondaire (RRS). Ces régions ont l'obligation d'appliquer ces mesures. Si celles-ci ne produisent pas les effets attendus, l'Etat et la région ont alors pour tâche de résoudre ensemble les problèmes subsistants, en recherchant d'autres mesures (locales) afin d'atteindre les effets prévus. Par ailleurs, les régions concernées par le programme NSL partagent une responsabilité dans la mise en œuvre du plan d'action particules fines et industrie, la délivrance d'autorisations d'exploitation et le contrôle relevant de leurs compétences. S'il y a lieu, une éventuelle incitation financière dans le cadre du plan d'action particules fines relève de la responsabilité de l'Etat.
Contact a été pris avec entre autres, avec la fondation environnementale Natuur en Milieu et la confédération des employeurs VNO-NCW lors de la préparation du plan d'action particules fine et industrie. Il sera finalisé en juin 2008 lors d'une concertation administrative entre l'Etat, l'association des provinces IPO et l'association des municipalités VNG, où la répartition des responsabilités entre les différentes autorités sera également détaillée. Les mesures prises par l'Etat sont présentées dans les grandes lignes au paragraphe 6.3.
6.2 Mesures axées sur les sources de pollution dans l'Union européenne
La politique de réduction à la source de l'Union Européenne consiste entre autres, d'exigences concernant les émissions de véhicules. Concrètement, il s'agit des normes Euro 5 et 6 applicables aux véhicules particuliers, aux véhicules utilitaires légers et aux poids lourds. La politique de l'Union Européenne consiste par ailleurs au renforcement de la directive IPPC, dont la portée est importante pour les entreprises industrielles et agricoles (voir également le paragraphe 6.3.3). Différentes directives précisent la politique menée par l'Union européenne à la source, parmi lesquelles les exigences concernant les émissions émanant de l'industrie et des incinérateurs de déchets et la directive fixant des plafonds d'émission nationaux. Ces directives sont abordées plus en détails dans la notification de l'application prévue de la dérogation, qui sera envoyée à la Commission européenne.

Les émissions à l'étranger ayant une influence significative sur les concentrations de fond de NO2 et de PM10, les évolutions dans le domaine de ces émissions tiennent une place importante dans l'estimation des concentrations futures. Outre les mesures communes dont les Etats membres de l'Union Européenne conviennent, des mesures nationales seront prises individuellement par chaque Etat membre pour réduire la pollution de l'air. Sont contraignants à cet égard, les plafonds d'émission par Etat membre convenus pour les NOx, SO2, NH3 et COV (composés organiques volatils autres que le méthane) au sein de l'Union Européenne pour 2010 (directive (NEC) National Emission Ceilings - directive PEN relative aux plafonds d'émission nationaux). Pour la période 2010-2020, l'ambition de la stratégie thématique de la Commission européenne relative à la pollution atmosphérique (TSAP) en ce qui concerne les NOx, SO2, NH3, COV et PM2,5 forme le point de départ.
 En décembre 2006, l'IIASA a dressé un rapport sur les plafonds d'émission selon l'ambition de la stratégie thématique.
 L'agence d'évaluation de l'environnement [des Pays-Bas] (MNP -Milieu- en Natuurplanbureau) a repris ces plafonds indicatifs dans son scénario. En juin 2007, l'IIASA a établi dans un second rapport de nouveaux plafonds d'émission indicatifs, reflétant l'ambition de la Commission européenne en matière de climat.

De nouveaux calculs d'optimisation de l'IIASA conduiront probablement à une nouvelle modification des plafonds d'émission. La Commission européenne a annoncé qu'elle présenterait fin juin 2008 une proposition pour de nouveaux plafonds d'émission à l'horizon 2020. Si l'UE se basait sur les plafonds indicatifs de l'analyse plus récente de l'IIASA, et non sur les plafonds indicatifs datant de décembre 2006 appliqués actuellement, l'influence sur les concentrations de PM10 en 2011 serait négligeable selon l'estimation de la MNP. Pour les NO2, cela aboutirait à une diminution moyenne des concentrations de l'ordre de 0,1 µg/m3.

6.3 Mesures nationales
La mise en place des mesures génériques suit une démarche propre à chaque secteur. Cette démarche est décrite par secteur dans les paragraphes qui suivent.
6.3.1 Trafic

Dans l'ensemble de mesures prises, l'accent est mis sur le trafic, les particules fines présentes dans les gaz d'échappement étant parmi les plus nocives. Une seconde raison à cela est le fait que les voitures et par conséquent, les gaz d'échappement sont en règle générale dans l'environnement immédiat des personnes. Les mesures génériques prises par l'Etat encouragent les véhicules et les carburants propres.

Les poids lourds diesel contribuent pour la plus large part aux émissions totales de NO2 du trafic routier. Raison pour laquelle les mesures concernant les NO2 mettent l'accent sur les poids lourds diesel. En ce qui concerne les particules fines, tant les voitures particulières diesel que les poids lourds diesel sont importantes. L'Etat encourage l'utilisation de véhicules propres, d'une part à travers des subventions, d'autre part par le biais de mesures contraignantes (mesures d'accompagnement). Les zones environnementales visant le trafic de poids lourds en sont un exemple. Les poids lourds Euro II et III n'ont accès à certains centres urbains qu'à condition d'être équipés d'un filtre à particules adapté. L'Etat subventionne le montage ultérieur de filtres à particules sur les poids lourds.

L'agence d'évaluation de l'environnement MNP a calculé les effets des mesures portant sur le trafic.
 Pratiquement toutes les mesures génériques sont d'ores et déjà mises en place. Ce qui n'est pas le cas concernant la réduction de la teneur en soufre du gazole rouge destiné aux engins mobiles, au transport fluvial et à la pêche. Le gouvernement a présenté récemment encore un certain nombre de mesures génériques. A ce stade, les effets de ces mesures (génériques), qui sont incluses dans les circulaires ministérielles de mai (mai 2008), n'ont pas encore pu être pris en compte. Il s'agit entre autres, de la décision de supprimer progressivement la taxe sur les voitures particulières et motocycles (BPM) d'ici à 2018 (100 %) et de l'intention d'encourager l'achat de voitures diesel neuves à faible émission de NOx par le biais d'une taxe liée aux émissions devant remplacer le montant de la taxe BPM restant jusqu'en 2018. L'effet du régime d'encouragement Euro 6/VI n'a pas encore pu être pris en compte dans les cartes de concentration à grande échelle (2007) utilisées pour la présente position du gouvernement. Toutefois, les données ont été mises à la disposition des collectivités locales, afin de pouvoir en calculer l'effet sur les problèmes persistants.

L'aperçu ci-dessous résume l'ensemble des mesures génériques prises par l'Etat. Ces mesures sont exposées à l'annexe 1, où sont également indiquées les réductions d'émission de PM10 et NOx attendues.
Mesures nationales génériques du programme national de coopération pour la qualité de l'air ambiant (NSL)
Mesures adoptées
· Régime d'encouragement aux véhicules diesel particuliers neufs équipés de filtres à particules
· Programme de subvention pour véhicules utilitaires légers et taxis diesel neufs équipés de filtres à particules
· Programme de subvention montage ultérieur de filtres à particules sur les véhicules particuliers et utilitaires légers existants
· Programme de subvention montage ultérieur de filtres à particules sur les poids lourds et bus existants
· Programme de subvention montage ultérieur de filtres à particule sur les engins mobiles existants
· Programme de subvention montage ultérieur de filtres à particule sur les bus des transports publics
· Règlement incitatif poids lourds et bus Euro 5 et EEV inutilisés
· Limitation avantage fiscal/taxes automobiles immatriculation grise (véhicules commerciaux)
· Régime de subvention au montage ultérieur de systèmes SCR (catalyseur NOx) sur les navires fluviaux
· Taxe automobile BPM différenciée (taxe à l'achat) en fonction des émissions polluantes (régime bonus/malus)*
· Augmentation accises sur le diesel de trois centimes par litre au 1-1-2008*
· Introduction taxe sur les billets d'avion*
Politique d'accompagnement adoptée
· Accord sur les zones environnementales visant le trafic de poids lourds

· Aide aux stations de ravitaillement de substitution (gaz naturel et biocarburants)

· Aide à l'expérimentation de bus innovants (précédemment concessions d'innovation)

Mesures prévues
· Démarrage Anders Betalen voor Mobiliteit en 2011 (autres possibilités de tarification de la mobilité)

· Réduction teneur en soufre du gazole rouge pour engins mobiles, transport fluvial et pêche

· Encouragement des véhicules Euro VI (lourds) répondant aux exigences européennes relatives aux émissions*

· Anders Betalen voor Mobiliteit : suppression progressive de la taxe sur les voitures particulières et motocyclettes BPM*

· Encouragement aux voitures diesel à faible émission de NOx à travers une différenciation de la taxe liée aux émissions en fonction de l'émission de NOx, qui remplacera la taxe BPM (restante jusqu'en 2018*

· Diminution de la taxe automobile MRB pour véhicules fonctionnant au gaz naturel*

· Avantages fiscaux pour l'hydrogène*

· Convention sur les filtres à particules pour camionnettes ou instauration d'une taxe particules différenciée pour camionnettes neuves*

· Augmentation taxe automobile MRB pour poids lourds de classe Euro 0, 1 et 2*

· Augmentation et différenciation poussée Eurovignette poids lourds (BZM)*

· Augmentation de la taxe automobile MRB pour voitures particulières et camionnettes polluantes envisagée par le gouvernement*
Politique d'accompagnement prévue
· Extension de la convention sur les zones environnementales aux camionnettes

· Tarification différenciée du stationnement (loi expérimentale dans les grandes villes)

* La réduction d'émissions atteinte grâce aux mesures suivies d'une astérisque n'a pas encore été prise en compte dans les cartes de concentrations à grande échelle aux Pays-Bas (2007), utilisées pour la présente position du gouvernement

6.3.2 Agriculture

6.3.2.1 Elevage

La démarche visant la réduction des particules émanant de l'élevage suit deux axes :
· la résorption des dépassements de seuil existants ;
· la prévention de nouveaux dépassements.
Cette approche a pour objectif la conformité à l'horizon 2011, de toutes les exploitations agricoles aux Pays-Bas à la norme européenne sur la qualité de l'air ambiant.

6.3.2.2 Résorption des dépassements existants

Comme précisé au chapitre 4, la résorption des dépassements est axée sur les 330 exploitations d'élevage formant le groupe prioritaire. L'Etat emploie en premier lieu comme instrument la « séduction », par le biais d'une incitation financière. Vient ensuite comme instrument la « contrainte », à travers une règlementation imposant aux éleveurs de prendre les mesures appropriées.

Cette approche est associée à la reconstruction de l'élevage dans les cinq provinces désignées zones de reconstruction. La reconstruction s'engage par la cessation des exploitations d'élevage dans les zones dites d'extensification. Ces élevages sont éventuellement délocalisés vers des sites d'agriculture durable dans les zones dites d'imbrication et de développement agricole. Par ailleurs, l'occasion est saisie dans le cas de nouvelles implantations dans les zones de développement agricole, de réduire considérablement les émissions d'ammoniac, de particules et les nuisances olfactives. Ceci est réalisé le cas échéant au moyen d'aides. Le processus de reconstruction et la politique visant la réduction d'émissions de particules fines se renforcent ainsi mutuellement.

Un lien est également établi avec la politique en matière d'ammoniac. Dans les années à venir, une grande partie de l'élevage de volailles devra prendre des mesures afin de répondre aux exigences imposées en matière d'émissions d'ammoniac émanant des bâtiments. Ces mesures associées à celles réduisant les émissions de particules peuvent apporter aux exploitations concernées des avantages en termes de coûts. Encourager par des aides les techniques qui réduisent notablement les deux sortes d'émissions permettra en outre d'enregistrer un bénéfice environnemental supplémentaire.

L'objet de la reconstruction est de réaliser un aménagement adéquat de l'espace rural, où agriculture, nature et emmagasinement de l'eau ont leur place. La reconstruction est conduite dans les régions sableuses des provinces Overijssel, Gelderland (Gueldre), Utrecht, Noord-Brabant (Brabant-Septentrional) et Limburg (Limbourg), pour lesquelles des plans de reconstruction intégrale ont été développés. Ces plans doivent favoriser les conditions de logement, l'emploi, le cadre de vie et stimuler l'économie dans les régions de reconstruction. Ils offrent également de nouvelles perspectives de développement aux élevages intensifs. Ces plans ont été élaborés en consultation avec les habitants, les entrepreneurs (dont les agriculteurs), les fonctionnaires et les administrateurs. La loi sur la reconstruction (Reconstructiewet) forme le cadre juridique de la reconstruction.

Les plans de reconstruction intégrale distinguent « les zones d'extensification », les « zones d'imbrication » et les « zones de développement agricole ». L'agriculture occupe dans une zone de développement agricole une place prépondérante, où l'élevage intensif peut pleinement se développer. Une telle zone comprend de vastes ensembles de bâtiments et il est possible de créer de nouvelles entreprises relativement simplement. Elle a pour pendant la zone d'extensification, où l'accent est mis sur l'habitation ou la nature. Les entreprises n'ont plus de possibilités d'expansion. Les nouvelles implantations sont exclues. Une zone d'imbrication allie les opportunités pour l'agriculture, l'habitation et la nature. Certains endroits offrent des possibilités d'expansion, d'autres pas. Sous certaines conditions, l'élargissement de l'ensemble de bâtiments est possible sur les sites dits durables.
6.3.2.3 Prévention de nouveaux dépassements

La prévention de nouveaux dépassements est une tâche revenant aux municipalités et dans certains cas, aux provinces. Celles-ci sont chargées de délivrer une autorisation environnementale aux exploitations d'élevage. Lors de la demande d'une première autorisation environnementale ou d'une révision d'autorisation par une exploitation d'élevage, la municipalité l'examine au regard des exigences de la loi sur la gestion de l'environnement (Wet Milieubehee) relatives à la qualité de l'air.
6.3.2.4 Instruments

L'Etat développe actuellement divers instruments - juridiques et financiers - devant soutenir les deux axes suivis.

a) Différents programmes de recherche sont en cours
 
 pour développer des techniques concrètes, applicables dans la pratique, qui permettent de limiter le rejet de particules de l'élevage de volailles. Les systèmes (combinés) d'épuration de l'air et l'application d'un film d'huile pour lier les particules en sont quelques exemples. Ces techniques et d'autres seront mises au point et disponibles dans les années à venir. Les premières techniques seront au point en 2009 et placées sur la liste des MTD (meilleures techniques disponibles).

b) Le ministère de l'Agriculture, du Patrimoine naturel et de la Qualité des aliments (LNV) encourage - par le biais du module modernisation de l'exploitation du régime d'aide du ministère - le recours à ces techniques. Cette aide provisoire est destinée aux exploitations prioritaires. Les exploitations d'élevage tenues d'adapter leurs bâtiments au titre de la politique sur le bien-être des animaux - suppression des batteries de ponte - et qui, en raison de cette obligation, sont la source de nouveaux problèmes peuvent également prétendre à cette aide. Le régime est financé par les partenaires du programme NSL (ministères du Logement, de l'Aménagement du territoire et de l'Environnement [VROM], LNV et les provinces désignées zones de reconstruction).
Les éleveurs qui adaptent de leur propre initiative leurs bâtiments en tenant compte de la problématique posée par les particules, peuvent toujours faire appel aux instruments financiers « traditionnels ». Il s'agit de subventions comme de mesures fiscales (schéma d'amortissement des investissements environnementaux (VAMIL) et schéma de déduction des investissements environnementaux (MIA)).
c) Parallèlement, le ministère VROM s'assure que les autorités compétentes puissent prescrire ou imposer aux exploitations d'élevage des mesures de réduction d'émission valables juridiquement. A cet effet, un règlement d'administration publique (AMvB) sera dressé en vertu de l'article 8.40 de la loi sur la gestion de l'environnement, stipulant des valeurs limites d'émission ou des mesures relatives aux particules en ce qui concerne les bâtiments d'élevage de volailles. Ce règlement s'ajoute à l'autorisation et s'applique en principe à l'ensemble de l'élevage (de volailles).

d) Les municipalités doivent d'ores et déjà examiner les demandes d'autorisation au regard des conséquences pour la qualité de l'air, et dans certains cas, les provinces. Le ministère VROM se charge de fixer un cadre de contrôle, d'élaborer un modèle de dispersion simple à utiliser et un guide d'autorisation d'exploitation relatif aux particules dans l'agriculture, à l'intention des municipalités et provinces chargées de délivrer les autorisations environnementales.

e) Un régime d'aide est en élaboration, ouvert aux mesures permettant de réduire l'émission de particules par les exploitations entraînant un dépassement de la norme. Ce régime est alimenté à hauteur de 45 millions d'euros, le gouvernement se portant garant de 30 millions d'euros et les provinces de reconstruction de 15 millions d'euros.

Pour le groupe prioritaire, les instruments cités aboutiront à l'élimination des dépassements au plus tard mi-2011. Naturellement, le suivi du programme de coopération national (NSL) visera également l'approche de la problématique des particules dans le secteur de l'élevage. Le cas échéant, il conduira à un ajustement de l'approche.

6.3.3 Industrie

D'importantes réductions d'émission de polluants atmosphériques ont déjà été atteintes dans l'industrie. Ainsi, l'émission de particules fines a baissé de 38 kilotonnes en 1990 à plus de 11 kilotonnes aujourd'hui. Pour répondre aux normes de qualité de l'air et amener à terme les émissions à un niveau soutenable, une plus forte réduction reste toutefois indispensable. Ceci nécessite des mesures aux niveaux européen, national et local.

A l'échelle européenne, ce sont surtout la directive IPPC et les BREF
 dont elle est assortie qui sont déterminants. Les Pays-Bas continueront de plaider pour un renforcement des exigences stipulées dans les BREF concernant les émissions, de façon à favoriser des conditions équitables au sein de l'UE. Le but étant de réduire l'éventail d'exigences. En ce qui concerne les particules fines, les Pays-Bas veulent inclure comme norme dans les BREF l'emploi de séparateurs filtrants ou de techniques équivalentes.

Au niveau national, les exigences de la réglementation en matière d'émission seront actualisées périodiquement. Ainsi, les valeurs limites d'émission de NOx, de particules et de SO2 énoncées dans le décret-loi sur les prescriptions relatives aux installations de combustion B (Emissie Eisen Stookinstallaties B (BEES-B)) seront révisées et portées au niveau des Meilleures Techniques Disponibles (MTD). Le champ d'application du décret sera également élargi aux émissions émanant de la combustion de la biomasse et de bio-huiles. Cette révision, qui entrera en vigueur en 2009, conduira notamment à une forte réduction des émissions de NOx.
Le régime d'encouragement des énergies durables (SDE) fixe les conditions applicables aux polluants atmosphériques. Ceci afin d'éviter que ce régime ne conduise sans le vouloir, à des émissions supplémentaires.

A l'échelle locale, les provinces et les municipalités jouent un rôle important dans le cadre de la délivrance et du maintien d'autorisations d'exploitation. La plupart des autorisations ont été actualisées dans le cadre de la directive IPPC. Pour un certain nombre d'entreprises, l'Inspection du ministère de l'Environnement analysera en concertation avec les autorités compétentes quelles sont les possibilités de réduction d'émissions. Lesquelles englobent plusieurs questions environnementales, dont les polluants atmosphériques. Par ailleurs, l'Inspection du ministère de l'Environnement veillera au maintien et au respect des exigences concernant les émissions émanant des installations de déshydratation de fourrage vert, lesquelles constituent une source relativement importante de particules.

6.3.3.1 Particules

Les mesures en vue de réduire les particules émanant de l'industrie seront détaillées dans un Plan d'action particules fines et industrie (Actieplan fijn stof en de industrie). L'Etat fixera ces mesures en concertation administrative avec les provinces et les municipalités en juin 2008.

L'objet est l'application des meilleures techniques disponibles, conformément à la loi sur la gestion de l'environnement (Wet milieubeheer), pour réduire l'émission de particules. De plus, l'émission de PM10 en 2010, 2015 et 2020 ne doit pas être supérieure à respectivement 11, 10,5 et 10 kilo/tonnes. L'introduction successive de mesures sera déterminée entre autres, en fonction des effets sur la santé, l'efficacité au regard des coûts et l'interaction avec d'autres questions environnementales. Outre les mesures de réduction, des efforts seront nécessaires pour améliorer la qualité des données sur les émissions et restreindre les incertitudes. Il peut être dit ce qui suit des mesures.
· L'ambition est d'arriver à une norme d'émission applicable à toutes les installations, basée sur l'utilisation de séparateurs filtrants ou de techniques permettant d'obtenir une performance environnementale comparable. Cela rejoint l'exigence actuelle de la directive néerlandaise relative au rejet dans l'air (NeR) de poussières totales, qui ne doit pas dépasser 5 mg/m3..Ce niveau peut être atteint grâce à des séparateurs filtrants, tels que les filtres en tissu et les filtres céramiques. D'autres types de séparateurs tels que les électrofiltres sont également envisageables. Cette approche aboutit à la restriction des différences de normes d'émission de poussière appliquées dans l'industrie. Il existe encore des différences entre les secteurs, les installations existantes et neuves et les grandes et petites installations. Des exceptions seront faites dans les cas où l'introduction de cette norme à court terme n'entre pas dans le cadre du concept de meilleures techniques disponibles (MTD) énoncé dans la Loi sur la gestion de l'environnement (Wet milieubeheer) et serait en outre dommageable sur les plans technique et économique pour l'industrie concernée.

· Une réglementation (plus précise) sera établie pour les sources d'émissions auxquelles ne s'appliquent aucune exigence ou des exigences limitées. Il s'agit principalement d'émissions accidentelles, d'émissions de stockage et de manutention et d'émissions diffuses, tel que dans le cas de dispositifs ouverts utilisés dans les lieux d'exploitation ou à l'extérieur.
· L'encouragement fiscal à travers les régimes VAMIL/MIA (amortissement et déduction des investissements environnementaux) de techniques innovantes allant au-delà des MTD sera poursuivi et là où possible, étendu. D'autres formes d'incitation financière (régimes de compensation, aides à l'innovation) sont également à l'étude.
· La qualité du contrôle des émissions de particules sera améliorée. Il est d'ores et déjà convenu avec l'industrie qu'à partir de 2009, plus d'entreprises doivent inclure dans un rapport PRTR (registre des rejets et transferts de polluants, successeur du Rapport environnemental annuel) leur émissions de poussières (fines) (poussières totales et PM10). Un guide électronique traitant des particules est actuellement développé à l'intention des entreprises. La procédure de calcul pour déterminer les émissions de poussière est établie par l'Institut néerlandais de normalisation dans un Accord technique néerlandais (NTA).

6.3.3.2 NOx
L'échange de quotas d'émission de NOx est le principal instrument pour réduire les émissions de NOx générées par l'industrie. L'impact environnemental de l'échange de quotas est exprimé en PSR (Performance Standard Rates, taux de performance standard). Ces taux déterminent les droits d'émission de NOx que les entreprises constituent par leur gestion. Tenant compte des PSR fixés par la loi jusqu'en 2010, les émissions restantes devraient être de l'ordre de 65-67 kilotonnes en 2010. Ce en partant du principe que l'orientation des accords portant sur la période 2005-2010 soit poursuivie. Pour la période après 2010, l'Etat conviendra avec l'industrie d'une nouvelle réduction des NOx, sur la base des nouveaux plafonds d'émission nationaux pour 2020, qui devraient être fixés en 2009 (révision de la directive PEN).

6.4 Effet des mesures nationales
Le trafic routier contribue largement, pour la plupart, aux dépassements des normes. Raison pour laquelle les émissions du trafic font l'objet d'une attention particulière dans la série de mesures génériques, que les constatations de la recherche sanitaire justifient par ailleurs. Il est démontré que les personnes exposées à la pollution atmosphérique à proximité d'un trafic dense courent de plus grands risques de santé. La nocivité des rejets de particules (de suie) du trafic en termes de santé est précisément un sujet majeur de préoccupation.

Les directives européennes jouent un rôle essentiel dans l'action pour un parc automobile plus propre. Divers renforcements des exigences en matière d'émissions sont en chantier (paragraphe 5.2). Là où possible, le gouvernement veut s'assurer qu'il sera répondu plus rapidement à ces exigences plus strictes à travers des régimes d'encouragement financier. Le gouvernement veut également encourager les consommateurs à choisir un véhicule relativement propre par des mesures financières incitatives. Les propriétaires de véhicules existants sont encouragés, par le biais de subventions, à utiliser un filtre à particules permettant de réduire les rejets de particules (de suie). Selon les estimations de l’agence d'évaluation de l'environnement MNP, ces mesures conduiront en 2010 à une diminution des rejets de PM10 d'environ 0,7 kilotonnes par rapport à la situation si ces mesures n'avaient pas été prises. Dans les années à venir, leur effet s'amenuisera au fur et à mesure que le parc automobile devient plus propre. Selon les prévisions, les rejets de PM10 dus au trafic auront diminué en 2020 de 0,6 kilotonnes. Concernant les NOx, la réduction des émissions tournera autour de 5,8 kilotonnes en 2010 et autour de 4,5 kilotonnes en 2020. L'influence de ces réductions d'émission sur les concentrations de fond à grande échelle sera particulièrement modeste. Ces réductions devraient surtout être importantes localement, sur les points relativement fortement pollués. Les concentrations de poussières fines, notamment de particules de suie nocives, seront diminuées. La mesure dans laquelle elles seront diminuées dépend des circonstances locales.

Selon les estimations, les mesures visant l'industrie et l'agriculture devraient permettre une réduction des PM10 en 2010 de l'ordre de 0,9 kilotonnes et de 3,9 kilotonnes en 2020. En ce qui concerne la réduction de NOx, elle est estimée à l'heure actuelle à 21,1 kilotonnes en 2010 et à 24,4 kilotonnes en 2020, sur la base des accords existants dans le cadre de l'échange de quotas d'émission de NOx Des négociations sont en cours en vue d'actualiser ces accords. En cas d'accords sur une diminution des PSR, une nouvelle réduction des émissions de NOx sera possible.

En annexe 1 figure un aperçu de l'ensemble des mesures génériques nationales prises depuis le 1er janvier 2005, ou que le gouvernement a l'intention de prendre dans le cadre de ce programme de coopération nationale pour la qualité de l'air (NSL). Prenant en considération cette série de mesures, l'évolution prévue des émissions nationales de NOx et PM10 est indiquée dans les tableaux 6.1 et 6.2.
 La réduction des émissions de particules atteint par rapport à 2005 presque 10 % en 2010 et tourne autour de 20 % en 2020; pour les NOx, les émissions sont réduites de 30 % et 45 %, respectivement.

Tableau 6.1 Evolution prévue des émissions de PM10 (en kg/tonne) aux Pays-Bas de2004 à 2020, prenant en compte la politique adoptée et envisagée (MNP, 2008)

	Secteur
	2004
	2010
	2015
	2020

	Industrie
	8,7
	8,2
	7,3
	6,5

	Raffineries
	2,0
	0,5
	0,5
	0,6

	Energie
	0,4
	0,6
	0,9
	1,1

	Traitement des déchets
	0,1
	<0,1
	<0,1
	<0,1

	Trafic
	13,8
	10,5
	8,6
	7,4

	Agriculture
	8,5
	9,7
	10,0
	10,3

	Ménages
	3,4
	3,6
	3,5
	3,5

	Ménages, services, administration publique/Bâtiment
	2,3
	2,8
	2,8
	2,9

	TOTAL
	39,2
	35,9
	33,6
	32,3

	Transports maritimes*
	10,4
	11,5
	12,6
	13,6


*
- l'émission des transports maritimes n'entre pas dans le total national d'émission


- mesures internationales sur les transports maritimes en 2008 non prises en compte

Tableau 6.2 Evolution prévue des émissions de NOx aux Pays-Bas (en kg/tonne) de 2004 à 2020, prenant en compte la politique adoptée et envisagée (MNP, 2008)
	Secteur
	2004
	2010
	2015
	2020

	Industrie
	35,4
	30,7
	31,3
	31,9

	Raffineries
	9,3
	7,4
	7,4
	7,3

	Energie
	48,1
	34,6
	39,8
	45,1

	Traitement des déchets
	2,0
	3,2
	3,2
	3,2

	Trafic
	228,0
	155,4
	119,4
	93,3

	Agriculture
	12,1
	10,3
	10,0
	9,7

	Ménages
	19,7
	10,6
	9,1
	7,6

	Ménages, services, administration publique/Bâtiment
	15,5
	8,9
	7,9
	6,9

	TOTAL
	370,3
	261,2
	228,1
	205,0

	Transports maritimes*
	126,8
	122,1
	125,8
	129,5


*
- l'émission des transports maritimes n'entre pas dans le total national d'émission


- mesures internationales sur les transports maritimes en 2008 non prises en compte

L'agence d'évaluation de l'environnement MNP a calculé les concentrations de fond prévues pour les années 2010 et 2015 (figure 6.1 et 6.2). Ces calculs sont basés sur les émissions estimées selon la série de mesures et prennent en compte la continuation de la politique européenne (voir paragraphe 5.2).

Il convient d'apporter ici une précision. Etant donné le temps nécessaire pour définir la tâche d'assainissement, les cartes de concentrations de fond datant d'avril 2007 ont du être prises comme base. Ce qui signifie que la série de mesures génériques telle qu'elle était fixée début 2007 a été utilisée pour ces calculs prévisionnels. Au demeurant, la série de mesures dans la présente position du gouvernement est pour la majeure partie similaire à celle fixée début 2007. La différence étant essentiellement les mesures supplémentaires incorporées dans le Plan fiscal 2008 (Belastingplan). Ces mesures sont la taxe automobile BPM différenciée pour les voitures diesel en fonction des rejets polluants (bonus/malus), l'augmentation des accises sur le gazole de trois centimes par litre au 1-1-2008 et l'introduction de la taxe sur les billets d'avion. Le régime d'encouragement à l'application des exigences Euro6/VI aux véhicules particuliers et aux poids lourds est lui aussi, nouveau. L'ajout de ces mesures ne donne pas une image substantiellement différente quant aux concentrations de fond. Elles pourront par contre faire une différence localement dans la qualité de l'air, dépendant en partie des conditions locales.

La figure 6.1 montre que les concentrations de fond de NO2 dans la moitié sud des Pays-Bas étaient en 2006 encore supérieures à 25 µg/m3 à de nombreux endroits. En 2010 de telles concentrations se limiteront à la Randstad (conurbation de l'ouest des Pays-Bas). A l'horizon 2015 et 2020, cette baisse s'accentue visiblement, et en 2020, il ne devrait y avoir pratiquement plus de niveaux de fond supérieurs à 25 µg/m3. Les concentrations relativement plus élevées se rencontreront alors encore surtout dans les grandes villes de la Randstad.
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Figure 6.1 Concentrations de fond de NO2 en µg/m3 aux Pays-Bas en 2006 et attendues en 2010, 2015 et 2020 après la mise en œuvre des mesures génériques nationales du programme NSL (MNP, 2007). La valeur limite pour le NO2 en moyenne annuelle de concentration se situe à 40µg/m3.

La figure 6.2 montre pour les PM10 une baisse notable sur l'ensemble du pays des concentrations de fond entre 2006 et 2010 (environ 3 µg/m3). Les concentrations supérieures à 30 µg/m3 ne se rencontreront alors pratiquement plus. Dans les années qui suivent, cette baisse se poursuivra grâce à la politique engagée, aboutissant presque partout à des concentrations inférieures à 24 µg/m3. En 2020, des concentrations relativement plus élevées ne devraient encore se rencontrer que dans les régions de Rotterdam et d'Amsterdam et les régions d'élevage intensif (Brabant-Septentrional, Gueldre).
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Figure 6.2 Concentrations de fond de PM10 en µg/m3 aux Pays-Bas en 2006 et attendues en 2010, 2015 et 2020 après la mise en œuvre des mesures génériques nationales du programme NSL (MNP, 2007). La valeur limite pour les PM10 en moyenne journalière de concentration se situe à 32 µg/m3.

L'application des mesures nationales (génériques) laisse subsister des dépassements des valeurs limites pour les PM10 (en 2010) et le NO2 (en 2015) sur quelques sites longeant le réseau routier principal (RRP) et le réseau routier secondaire (RRS).

Pour atteindre les valeurs limites sur ces sites, des mesures régionales et localisées sont prises. Les mesures localisées portant sur le réseau routier principal (RRP) sont exposées au paragraphe 6.5. Les mesures régionales et localisées portant sur le réseau routier secondaire (RRS) suivent au paragraphe 6.6.
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Figure 6.3 Evolution des dépassements de la valeur limite pour le NO2
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Figure 6.4 Evolution des dépassements de la valeur limite pour les PM10
Tableau 6.3 Evolution nombre de km avec dépassements de valeurs limites pour NO2 et PM10
	Situation
	NO2
	PM10

	
	2006
2010
2015
	2006
2010
2015

	Evolution autonome RRS

Evolution autonome + IBM RRS

Evolution autonome + IBM + Politique nationale générique RRS
	467
294
60

467
302
61

467
115
12
	576
33
18

576
35
18

576
15
5

	Evolution autonome RRP

Evolution autonome + IBM RRP

Evolution autonome + IBM + Politique nationale générique RRP
	1485
521
141

1485
519
134

1485
513
129
	1345
193
9

1345
193
9

1345
43
9


6.5 Mesures localisées RRP
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Figure 6.5 Tronçons du réseau routier principal où subsistent des dépassements de valeurs limites pour les PM10 en 2010 (droite) et le NO2 en 2015 (gauche) après application de la politique nationale générique.
Les cartes de la figure 6.5 montrent la tâche d'assainissement sur le RRP des PM10, respectivement du NO2, restant à réaliser après l'application des mesures nationales génériques.

Cette tâche d'assainissement devra donc être résolue par des mesures localisées. La tâche d'assainissement sur le réseau routier principal, étant donné les dépassements pour les PM10 en 2010 et le NO2 en 2015, totalise 170 km environ ; voir les tableaux 6.5 et 6.6. Soit 3,5 % environ du nombre total de kilomètres de routes que compte le RRP. La répartition régionale est indiquée dans le tableau 6.7.

Tableau 6.5 Nombre de kilomètres sur le RRP où le NO2 dépasse la norme en moyenne annuelle (2015), selon le niveau de dépassement
	Catégorie de dépassement

(réduction nécessaire contribution du trafic en %)

	Superficie de dépassement

(km tronçon)

	0-10 %
	48,5

	10-35 %
	64,5

	35-75 %
	15,8

	75-100 %
	0,2

	Total
	129,0


Tableau 6.6 Nombre de kilomètres sur le RRP où les PM10 dépassent la norme en moyenne journalière (2010), selon le pourcentage de dépassement
	Catégorie de dépassement

(réduction nécessaire contribution du trafic en %)

	Superficie de dépassement

(km tronçon)

	0-10 %
	11,4

	10-35 %
	24,6

	35-75 %
	5,5

	75-100 %
	0,2

	> 100 %
	1,7

	Total
	43,4


Pour l'assainissement des points noirs sur le réseau routier principal, l'Etat engage les mesures suivantes, en fonction du site et de l'ampleur du dépassement :

· mesures favorisant la fluidité (gestion dynamique du trafic) ;

· baisse provisoire de la limite de vitesse strictement appliquée ;

· écrans de 4 m, 5 m, 6 m, 8 m ou 10 m de hauteur ;

· couverture ;

· traitement de l'air/assainissement de tunnels (têtes de tunnel).

Là ou possible, les mesures favorisant la fluidité (DVM) ou une baisse provisoire de la vitesse strictement appliquée seront tout d'abord appliquées. Cette dernière uniquement s'il ressort d'une analyse routière concise que les effets négatifs sur la fluidité sont très improbables. Lorsque les mesures favorisant la fluidité (DVM) ou une baisse provisoire de la limite de vitesse strictement appliquée s'avèrent irréalisables ou insuffisantes, des écrans seront installés. Ce n'est qu'en dernier lieu qu'il sera recouru à la couverture ou au traitement de l'air/nettoyage de tunnels, le coût de ce type de mesures étant très élevé.

Pour des raisons d'ordre pratique et financier, le ministère des Transports, des Travaux publics et de la Gestion de l'eau n'emploie pas de mesures combinées aux points noirs de pollution sur le réseau routier principal. Dans la pratique, cela signifie qu'à chaque point noir sur le réseau routier principal, soit des mesures favorisant la fluidité (DVM), soit une baisse provisoire de la vitesse appliquée strictement, soit des écrans seront appliqués.

Le tableau 6.8 indique l'application de cette série de mesures pour la totalité du réseau routier principal.

Tableau 6.8 Mesures RRP
	Type de mesure
	superficie

	DVM
	32,5 km

	Baisse provisoire de vitesse
	10,3 km

	Ecrans
	99,2 km

	Nettoyage de tunnel
	1 tunnel

	Total
	142,0 km


Cet ensemble de mesures peut être réalisé en partie avant juin 2011, puisqu'elles sont liées aux points noirs de PM10 en 2010.

Cette partie est indiquée dans le tableau 6.9.

Tableau 6.9 Mesures RRP prises avant juin 2011.
	Type de mesure
	superficie

	DVM
	0,8 km

	Baisse prov. de vitesse
	0 km

	Ecrans
	39,4 km

	Nettoyage de tunnel
	1 tunnel

	Total
	40,2 km


Des modifications sont susceptibles d'être apportées à cet ensemble de mesures globales, entre autres à la suite d'une actualisation des chiffres sur la circulation, de nouvelles concentrations de fond et de nouveaux chiffres sur les émissions.

Concernant la portion du réseau routier principal de 1,7 km indiquée dans le tableau 6.6 (PM10) pour laquelle une réduction de la contribution du trafic de plus de 100 % est nécessaire, cette réduction devra être en partie réalisée par des mesures sur les sites de sociétés de transbordement dans les environs d'Amsterdam.

La zone autour de l'aéroport Schiphol montre un certain nombre de points noirs. Il s'agit notamment de dépassements le long de l'A4, qui affectent également le réseau routier secondaire de Schiphol à proximité de l'A4. Les mesures (écrans) qui résolvent ces problèmes le long de l'A4, résolvent également ceux sur le réseau routier secondaire. En s'éloignant de l'A4, aucun problème n'est constaté à Schiphol. Les mesures visant l'amélioration de la qualité de l'air liées à l'expansion prévue de l'aéroport Schiphol (Luchthavenverkeersbesluit 2008 (arrêté sur le trafic aéroportuaire), à fixer sur la base de la procédure EEI sur le court terme), jouent à cet égard un rôle déterminant. Ces mesures permettent une amélioration de la qualité de l'air telle sur le site de Schiphol qu'en 2015, les points noirs encore existants concernant le dioxyde d'azote auront disparus.

6.6 Mesures régionales réseau routier secondaire

6.6.1 Avant-propos
La mise en œuvre par l'UE des mesures de réduction à la source (paragraphe 6.2) conjuguée aux mesures nationales (paragraphe 6.3) permettra une forte réduction du nombre de dépassements des valeurs limites de PM10 et NO2 le long du réseau routier secondaire (RRS). Cependant, sur un certain nombre de sites, les seules mesures citées ne seront pas suffisantes pour atteindre les valeurs limites de PM10 (en 2010) et de NO2 (en 2015).

Provinces, associations régionales et municipalités prennent des mesures pour résoudre ces points noirs restants. Au sein de ces mesures régionales, une distinction est faite entre les mesures localisées et les mesures régionales génériques. Les mesures localisées visent à éliminer un point noir spécifique. Les mesures régionales génériques visent en majeure partie, à améliorer la qualité de l'air dans une zone plus large.

Le paragraphe 6.6.2 donne un aperçu des sites à proximité du réseau routier secondaire où se produisent des dépassements des valeurs limites pour les PM10 (en 2010) et le NO2 (en 2015), après la mise en œuvre de la politique générique. La mise en œuvre de la politique localisée (par ex., écrans le long du réseau routier secondaire) aboutit à une baisse plus prononcée réduisant la tâche d'assainissement sur ce réseau. Au paragraphe 6.6.3 suit pour chaque région un aperçu des mesures régionales génériques et localisées le long du RRS. Dans ces aperçus figurent, outre les mesures concrètes, différentes études et recherches nécessaires à la finalisation des mesures.

En annexe 7 figure une description détaillée des mesures prises par les provinces et les municipalités pour améliorer la qualité de l'air à proximité du réseau routier secondaire. Les effets de ces mesures sur les points noirs restants le long du RSS y sont également approfondis.

Les mesures prises par le ministère des Transports, des Travaux publics et de la Gestion de l'eau, qui aboutissent à une diminution des émissions du trafic sur le réseau routier principal (RRP), peuvent également contribuer à une amélioration de la qualité de l'air à proximité du réseau routier secondaire. Ces mesures portant sur le RRP ne sont pas prises en considération ici. Les points noirs sur le RRP et les initiatives du ministère des Transports pour les éliminer sont exposées au paragraphe 6.5.

6.6.2 Points noirs subsistant sur le réseau routier secondaire
Le tableau 6.10 indique par province, le nombre de kilomètres du RRS le long desquels, après la mise en œuvre de la politique nationale générique
, un dépassement des valeurs limites subsiste. Lors de la détermination de ces dépassements, l'exécution de tous les projets IBM (contribuant significativement aux concentrations) a également été prise en compte (voir section 5). La mise en œuvre de la politique localisée (par ex., écrans le long du réseau routier secondaire) aboutit à une baisse plus prononcée réduisant la tâche d'assainissement sur ce réseau.

Le tableau 6.10 donne une répartition selon l'ampleur de dépassement (nombre de microgrammes au-dessus de la valeur limite).

Tableau 6.10 Nombre de kilomètres sur le RRS avec dépassements des valeurs limites NO2 et PM10, répartis par province et ampleur de dépassement, en 2015 et 2010 après application de la politique nationale générique : la tâche régionale restante
	Province
	NO2 (2015)
	PM10 (2010)

	
	Total
	Répartition par ampleur de dépassement
	Total
	Répartition par ampleur de dépassement

	
	
	< 2 µg/m3
	2-5 µg/m3
	< 5 µg/m3
	
	< 1 µg/m3
	1-3 µg/m3
	< 3 µg/m3

	Drenthe
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Flevoland
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Frise
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Gueldre
	1,5
	1,1
	-
	0,4
	3,5
	3,1
	0,2
	0,2

	Groningue
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Limbourg
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Brabant-Septentrional
	1,0
	0,7
	0,1
	0,2
	0,5
	0,2
	0,1
	0,1

	Hollande-Septentrionale
	1,3
	0,4
	0,8
	0,2
	5,3
	3,9
	0,7
	0,6

	Overijssel
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Utrecht
	4,7
	2,5
	0,7
	1,5
	3,7
	3,0
	0,1
	0,6

	Zélande
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Hollande-Méridionale
	3,2
	1,0
	0,9
	1,3
	2,0
	1,8
	-
	0,2

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	11,7
	5,6
	2,5
	3,6
	14,9
	11,9
	1,2
	1,8


Les sites où se produisent des dépassement des valeurs limites le long du RRS sont indiqués dans la figure ci-dessous. Les cartes montrent également par commune l'étendue des dépassements en kilomètres.
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Figure 6.6 Communes montrant des dépassements des valeurs limites pour les PM10 en 2010 (droite) et le NO2 en 2015 (gauche) le long du RRS après application de la politique nationale générique : la tâche régionale restante.
L'annexe 4 comporte un tableau indiquant par commune le nombre de kilomètres du réseau routier secondaire où se produisent des dépassements des valeurs limites. Elle donne également un aperçu du nombre de kilomètres du réseau routier secondaire montrant un niveau de concentration légèrement inférieur à la valeur limite. Pour le NO2, le nombre de kilomètres du RRS montrant un niveau de concentration de 38 µg/m3 et plus élevé a été déterminé. Pour les PM10, le nombre de kilomètres du RRS montrant un niveau de concentration de 31,5 µg/m3 et plus élevé a été pris en compte. Pour comparaison, les valeurs limites pour le NO2 et les PM10 sont respectivement 40 et 32,5 µg/m3.

L'agence d'évaluation de l'environnement MNP
 pointe une marge d'incertitude entourant les valeurs limites dans laquelle une délibération administrative devrait être possible. L'annexe 4 esquisse une marge indicative légèrement au-dessous des valeurs limites en vigueur. En prenant également des mesures dans ces situations, une possibilité supplémentaire est créée de se conformer partout aux valeurs limites en temps voulu, également lorsque la qualité de l'air s'améliore moins rapidement qu'il n'est supposé actuellement.

Il convient de souligner que la marge indicative choisie au-dessous des valeurs limites ne constitue pas une nouvelle norme ou une marge “prescrite”. Les normes légales fixées pour les particules et le dioxyde d'azote sont et restent le seul cadre de référence pour la tâche d'assainissement et déterminer si dans le cadre du programme national pour la qualité de l'air (NSL), des mesures sont juridiquement nécessaires à la réalisation de cette tâche. A l'inverse, les autorités locales sont libres de prendre des mesures pour améliorer la qualité de l'air au-delà de la marge indicative choisie. Dans ce cas, il ne peut être fait appel aux aides de l'Etat pour ces mesures locales.

L'évolution réelle de la qualité de l'air est par ailleurs suivie de près à travers le suivi du programme NSL (voir le paragraphe 2.6).

6.6.3 Situation par région concernée par le programme NSL
6.6.3.1 Hollande-Méridionale
Après l'application des mesures nationales, il subsiste des dépassements des valeurs limites de PM10 (en 2010) et de NO2 (en 2015) le long du réseau routier secondaire dans les communes de La Haye, Rotterdam et Alblasserdam.

Dans le tableau 6.11 figurent les mesures régionales génériques et les mesures localisées du programme régional pour la qualité de l'air en Hollande-Méridionale (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Zuid-Holland). Pour un certain nombre de points noirs à La Haye et à Rotterdam, le choix parmi les mesures qui permettront de les résoudre doit encore être arrêté. Ces mesures sont indiquées séparément dans le tableau 6.12, ainsi que les points noirs sur lesquels elles portent.

Les mesures dans les tableaux 6.11 et 6.12 améliorent la qualité de l'air dans la région et permettent de respecter les valeurs limites le long du réseau routier secondaire dans les délais dérogatoires.

Tableau 6.11 Mesures régionales Hollande-Méridionale
	
	Mesures

	Province Holland-Méridionale
	-
Inventaire des points noirs le long des routes provinciales ; nouveaux points noirs potentiels en raison de nouveaux développements, par ex. axe Leiden-Katwijk.

	
	-
Réévaluation effets des mesures et analyse routière ; programme de mesure des NOx et PM10, analyse également de l'efficacité (au regard des coûts) de mesures possibles.

	
	-
Traitement des "points chauds" sur les routes provinciales, échangeur Harnasch et Doenkade.

	
	-
Adaptation des voitures officielles provinciales au gaz naturel ; en anticipation des résultats des vérifications et évaluations des parcs automobiles.

	
	-
Diagnostic parc automobile organisation provinciale

	
	-
Diagnostic parc automobile "petites" communes / régions

	
	-
Réalisation points de remplissage gaz naturel ; accélération de l'introduction du gaz naturel comme carburant entre autres par des subventions et le rapprochement de l'offre et la demande

	
	-
Diagnostic secteur des transports publics -> gaz naturel

	
	-
Renforcement exigences d'émission concession de transports publics et mécanique automobile ; l'adjudication de transport public s'accompagne d'exigences d'émission fixées en vue d'une introduction accélérée de bus propres, d'abord dans la région Drechtsteden, ensuite dans d'autres concessions.

	
	-
Implémentation système Tovergroen (onde verte) N213 Naaldwijk ; réduction des émissions par moins d'arrêts et démarrages de poids lourds.

	
	-
Implémentation système Tovergroen (onde verte) N209 Bleiswijk ; réduction des émissions par moins d'arrêts et démarrages de poids lourds.

	
	-
Etude de faisabilité de sites avec gain d'émissions par une régulation du trafic

	
	-
Alimentation en électricité à quai ; installation au maximum de cent bornes d'alimentation en électricité à quai le long de voies fluviales provinciales, en tous les cas à Alphen aan den Rijn et Gouda et quinze autres sites en Hollande-Méridionale.

	
	-
Recommandation transports fluviaux et émissions ; étude des possibilités de réduction d'émission de particules et oxydes d'azote (NOx) des transports fluviaux.

	
	-
Cours “Nieuwe Rijden” (conduire autrement) chauffeurs de la province

	
	-
Achat guide en ligne Reiswijzer pour les entreprises de la Hollande-Méridionale, le guide de déplacements vise à encourager le choix des transports publics pour se déplacer.

	
	-
Soutien technique NSL (DCMR) ; le Service de l'environnement DCMR Rijnmond effectue des calculs à l'aide de l'outil d'assainissement (saneringstool) pour l'ensemble de la Hollande-Méridionale.

	
	-
Suivi du programme NSL ; aperçu des évolutions autonomes et imprévues risquant d'aboutir à des (nouveaux) dépassements.

	Province Holland-Méridionale :

- commune Valkenburg
	-
Diagnostic énergétique Valkenburg ; sont étudiés les moyens de maintenir les émissions émanant de la consommation énergétique à un niveau le plus faible possible sur le site Valkenburg (fonction de modèle)

	Commune La Haye
	-
Etablissement d'une zone environnementale pour les poids lourds et élargissement aux véhicules de livraison

	
	-
Distribution urbaine (étude des possibilités d'une distribution urbaine propre et/ou centralisée et point de distribution pilote avec transport propre)

	
	-
Parc automobile particulier plus propre La Haye, par prime filtre à particule et à la casse

	
	-
Gestion dynamique du trafic sur périphérique CentrumRing et Buitenruit

	
	-
Mesures infrastructurelles : tunnel/viaducts Neherkade

	
	-
Alimentation en électricité à quai dans le port Eerste Haven Scheveningen

	
	-
Programme pluriannuel Vélo : croissance de 10 % de l'usage du vélo par l'amélioration du réseau cyclable et aménagements de stationnement

	
	-
Openbaar Vervoer naar een Hoger Plan: transports publics rapides et de qualité vers les plus importants aménagements de La Haye pour offrir une alternative à la voiture.

	
	-
Agglonet, mesures favorisant la fluidité, entre autres amélioration du réseau de tramways

	
	-
Renforcement de la politique de stationnement, différenciation des tarifs

	
	-
Plan de circulation dans le centre Verkeerscirculatieplan Centrumgebied (VCP): refouler le trafic de transit au centre-ville, amélioration périphérique CentrumRing et politique d'accompagnement

	
	-
Het nieuwe rijden (conduire autrement) : cours à l'intention de tous les chauffeurs municipaux

	
	-
Ecologisation parc automobile municipal par une adaptation au gaz naturel ou si ce n'est pas possible, aussi propre que possible.

	
	-
Développement Company label (vignette mobilité durable) pour la commune de La Haye

	
	-
"Durabilisation" des transports publics (bus au gaz naturel, addition d'hydrogène)

	
	-
Taxis au gaz naturel

	
	-
Diagnostic transports en commun : étude des possibilités d'imposer des conditions de mobilité durable aux contrats de transport collectif de la municipalité

	
	-
Encouragement à l'écologisation du parc automobile de tiers

	
	-
Régime de financement points de ravitaillement en gaz naturel

	
	-
Promouvoir Clean lease auprès des entreprises : encourager les entreprises à opter pour des voitures en leasing plus propres

	
	-
Tarifs de stationnement différenciés en fonction des rejets

	
	-
Feux ondes vertes sur le périphérique CentrumRing et Lozerlaan avec pour objectif un gain de fluidité de 10 %

	
	-
Approche sources stationnaires (générateurs, etc.) : réduction des émissions entre autres par des exigences d'émission dans l'appel d'offres

	
	-
Divers grands projets énergétiques (géothermie, récupération de chaleur en égout) visant l'économie de NO2.

	
	-
Réglage du chauffage collectif des bâtiments municipaux : équilibrage hydraulique des installations de chauffage pour diminuer la consommation de combustible

	
	-
Favoriser la verdure, plantation d'arbres

	
	-
Toits verts : régime d'aide municipal aux coopératives du logement et aux propriétaires particuliers

	
	-
Parcs de stationnement relais ; agrandissement parc relais Hoornwijck (de 180 à 420 places et si succès, éventuellement à 850 places), ouverture parc relais ANWB.

	
	-
Encourager le covoiturage, télétravail, visioconférence

	
	-
Rendre ses clés de voiture (campagne PR pour d'autres moyens de transports, des personnalités haguenoises rendent leurs clés de voiture 1 mois)

	
	-
Programme de mesure du NO2

	
	-
Cap sur l'amélioration de l'air www.denhaag.nl/lucht

	
	-
Amethist Paars : les écoliers étudient la qualité de l'air

	
	-
Communication autour du plan d'action

	Région Drechtsteden
	-
Gestion du transport Drechtsteden ; élargissement des mesures locales à un niveau régional pour un effet d'échelle croissant.

	
	-
Projet réduction des kilomètres et économie de carburant Hollande-Méridionale-Sud (incluant Drechtsteden) ; parvenir sur une base volontaire avec 90 entreprises de la région Drechtsteden à une réduction des kilomètres et à une économie de carburant

	
	-
Transports publics à haut niveau de service (Hoogwaardig Openbaar Vervoer) Drechtsteden ; dessertes dans la région Drechtsteden et liaisons avec la région de Rotterdam avec infrastructure dédiée aux bus (voies de bus, circulation préférentielle aux feux et arrêts aménagés).

	
	-
Stratégie climatique entreprises ; projet échange de connaissances économie d'énergie, par ex, réduire la production de chaleur et par là, les émissions de NOx.

	
	-
Réduction émission de particules parc automobile municipal et contractants

	Région Drechtsteden

- Commune Dordrecht

- Commune Papendrecht
	-
Projet “Brug open motor af” (pont levé moteur coupé) ; signalisation et adaptation régime d'ouverture pont Papendrecht (N3) pour le laisser baissé aux heures de pointe.

	Région Drechtsteden

- commune Alblasserdam
	-
Infrastructure locale principale Alblasserdam ; l'objectif est la construction d'un axe reliant directement depuis la route nationale A15 ou les routes provinciales (allongées) N 480/482/214 Nieuw-Lekkerland ; ou ouverture du Oude Torenweg aux poids lourds (trafic de destination).

	
	-
Réhabilitation Ruigenhil ; éviter un trafic stagnant en aménageant une voie de sortie gauche pour le trafic à destination de Havens Zuid.

	Région Drechtsteden

- commune Hendrik I-Ambacht

- commune Papendrecht
	-
Plan trafic et transport communaux ; attention portée aux raccordements communaux au réseau routier principal, désenclavement de projets IBM.

	Région Drechtsteden

- commune Dordrecht

Région Drechtsteden

- commune Dordrecht
	-
Plan de structuration du trafic Dordrecht Ouest ; conception de l'accessibilité des échangeurs N3 – A16, Laan der VN – A16 et de la structure des routes internes (entre autres Rijksstraatweg/Mijlweg).

	
	-
Gestion de la chaîne et transports publics ; le bateau-bus devra former une alternative attrayante à l'utilisation de la voiture pour aller au centre de Dordrecht.

	
	-
Gratuité des transports publics fluviaux visant une limitation globale de la circulation

	
	-
Document directif feux de signalisation ; amélioration de la qualité de l'air par l'optimisation de la régulation des feux

	
	-
Document directif vélo ; faire du vélo un concurrent de la voiture sur les courtes et moyennes distances par l'aménagement d'aires de stationnement, mesures de sécurité dans la circulation et au plan social, prévention du vol.

	
	-
Stationnement extérieur; (quasi) gratuité de stationnement en dehors du centre, sur la Weeskinderendijk et à l'Energiehuis avec un bon service navette.

	
	-
Mesures favorisant la fluidité ; par ex. adaptation des installations de régulation des feux sur l'avenue Laan der Verenigde Naties : Glazenplein-Laan der VN-Dokweg / Sumatraplein – Merwedestraat.

	Région Drechtsteden

- commune Dordrecht

- commune Alblasserdam

- commune Hendrik I- Ambacht
	-
Restriction du trafic de voitures particulières, bus et véhicules municipaux propres ; effets positifs dans l'ensemble de la région, notamment sur Dokweg, Wilgenbos, Mijlweg et Laan der Verenigde Naties à Dordrecht, Ruigenhil à Alblasserdam et Anthoniuslaan à Hendrik Ido Ambacht.

	Région Drechtsteden

- commune Dordrecht

- commune Zwijdrecht

- commune Sliedrecht

- commune Papendrecht
	-
Installation de bornes d'alimentation en électricité à quai ; à Dordrecht par ex., la contribution en termes de NO2 devrait être sensible à Achterhakkers/Wilgenbos. Selon la position des bateaux, elle atteint 2 µg/m3.

	Région urbaine Rotterdam

(commune de Rotterdam

comprise)
	-
Evaluations possibilités d'écologisation parcs automobiles municipaux

	
	-
Etude de zonage environnemental poids lourds ports au nord

	
	-
Transport public propre via concessions aux sociétés RET et Connexion

	
	-
Evaluations possibilités d'écologisation parcs automobiles municipaux privés

	
	-
Etude de nouveaux carburants propres (HE15 et diesel O2)

	
	-
Etablissement zone environnementale cœur commercial de Rotterdam

	
	-
Large soutien véhicules propres non publics

	
	-
Exigences de qualité de l'air dans les adjudications par la municipalité de Rotterdam

	
	-
Etude des possibilités pour des taxis propres dans deux centraux de radio-taxi

	
	-
Installation de filtres à particules sur les bus de la RET 2007

	
	-
Achat de bus Euro V par la RET

	
	-
Réalisation de 5 ondes vertes à Rotterdam

	
	-
Réhabilitation Tjalklaan

	
	-
Ateliers de conception : comment exercer une influence sur l'air et le bruit dans la conception de l'aménagement de l'espace extérieur ?

	
	-
Construction et amélioration de réseaux cyclables urbains et régionaux

	
	-
Gestion du transports aux abords de grandes entreprises dans la région urbaine

	
	-
Gestion du transport (D.C) aux abords d'établissements publics (six hôpitaux)

	
	-
Projet pilote transport en commun Spaanse Polder

	
	-
Action scolaire : jeu serpent du trafic, 2006, 2007 et 2008 dans les écoles primaires de Rotterdam

	
	-
Extension des aménagements Park&Ride et Park&Walk

	
	-
Elaboration de plans de transport pour les services de la ville de Rotterdam

	
	-
Etude EUR sustainable mobility : relation entre économie, mobilité et environnement

	
	-
Gestion du transport DCMR

	
	-
Quartiers d'habitation à stockage froid/chaleur (Brielle et Lansingerland)

	
	-
Zelf aan de slag 2006 et 2007 : soutien d'initiatives citoyennes pour l'amélioration réelle de la qualité de l'air dans sa rue ou son quartier.

	
	-
Application du chauffage urbain dans les bâtiments existants de Rotterdam

	
	-
Etude mesures pour les sources faibles de NOx

	
	-
Etude alimentation en électricité à quai administration du pilotage

	
	-
Etude application moteur GNL-transport fluvial

	
	-
Etude zéro émission pousseurs

	
	-
Ecologisation bateaux publics

	
	-
Etude application pile à combustible

	
	-
Réalisation projet pilote alimentation en électricité à quai transport fluvial Maashaven

	
	-
Etude alimentation en électricité à quai paquebots de croisière

	
	-
Etude équipement alimentation en électricité à quai ferries

	
	-
Encouragement ‘Het nieuwe rijden’ (conduire autrement) par VCCRijnmond

	
	-
Développement et diffusion émissions Flex-M 2006-2008, axées sur les jeunes, traitant de questions environnementales, dont l'air

	
	-
Campagne Ieders lucht (l'air de tous) : campagne de sensibilisation et d'incitation à agir

	
	-
Programme de campagne de communication RAL 2006 et année suivantes

	
	-
Participation de Rotterdam à la semaine du progrès Week van de vooruitgang 2006, 2007, 2008

	
	-
Utilisation de la chaleur résiduelle : constitution d'un stock de chaleur

	
	-
Etude des stratégies possibles pour les journées de pics

	
	-
Etablissement numéro d'information du public sur la qualité de l'air (Publieks Informatienummer Luchtkwaliteit (PIL)

	
	-
Analyse carte points noirs qualité de l'air RR2020 par la région urbaine

	
	-
Projets éducatifs dans les écoles et petites et moyennes entreprises

	Agglomération Haaglanden

(commune de La

Haye excepté)
	-
Rouler au gaz naturel ; encouragement à l'achat de véhicules au gaz naturel et réalisation points de ravitaillement en gaz naturel

	
	-
Transports collectifs au gaz naturel ; encouragement à l'achat de véhicules au gaz naturel par les compagnies de taxi

	
	-
Réglage perfectionné des installations BEES-B ; l'action vise surtout une centaine de grandes installations de combustion (BEES : décret-loi sur les prescriptions relatives aux installations de combustion).

	
	-
Première subvention pilote toits et murs verts, pour analyser l'effet sur l'amélioration de la qualité de l'air

	
	-
Panneaux dynamiques Rijswijk, appelant à couper le moteur lorsque les ponts sont levés ou fournissant d'autres informations pertinentes sur la circulation

	
	-
Verdure le long des rues de Rijswijk ; réaménagement Beatrixlaan après fermeture du niveau de parking sur le terre-plein central

	
	-
Bus transport public au gaz naturel ; réaliser introduction accélérée bus au gaz naturel à travers l'octroi de concession

	
	-
Collecte des ordures ménagères au gaz naturel ; encouragement d'un projet pilote dans la région avec deux bennes fonctionnant au gaz naturel

	
	-
Warmteweb II ; étude d'un approvisionnement énergétique durable à Haaglanden en employant la chaleur résiduelle et la géothermie

	Région Goeree-Overflakkee
	-
Inventorier les possibilités de créneaux horaires Middelharnis pour la distribution de marchandises vers la zone commerciale permettant une amélioration de la qualité de l'air et limiter les nuisances

	
	-
Politique active en faveur du vélo, par l'optimisation du réseau cyclable et des aménagements et encouragement à l'utiliser

	
	-
Promotion de l'usage des transports publics (par les navetteurs/écoliers)

	
	-
Etude de faisabilité Fast Ferry entre Goeree-Overflakkee et les régions Rijnmond et Drechtsteden pour restreindre la mobilité automobile du trafic domicile-travail-école

	
	-
Etude exploratoire réalisation de points de ravitaillement en gaz naturel sur N7 et N59

	
	-
Réduction d'émission de particules de 65 entreprises de transport implantées à Goeree-Overflakkee et opérant sur Rijnmond

	
	-
Limitation d'émission (de polluants, dont PM10) des élevages en limitant les possibilités d'expansion des exploitations existantes

	
	-
Développement d'un 'paquet air propre’ (Schone Lucht) pour Goeree-Overflakkee

	
	-
Politique active de stationnement visant une baisse de l'usage de la voiture pour quelques courses

	
	-
Cours `het nieuwe rijden’ (conduire autrement) à l'intention des fonctionnaires municipaux

	
	-
Etude des possibilités de lutter [contre les rejets] de machines agricoles et mobylettes/sccoters

	Région Holland-Rijnland
	-
Communication environnementale dans la région et particulièrement à Leyde : campagne de sensibilisation à la qualité de l'air

	
	-
Proposer le Het Nieuwe Rijden [conduire autrement) aux chauffeurs d'entreprises de transport

	
	-
Stimuler le gaz naturel comme carburant automobile entre autres, par la construction de trois stations de remplissage

	
	-
Réduction et régulation mobilité automobile via plan d'urbanisme (étude en appui d'une stratégie régionale de structuration (Regionale Structuurvisie))

	
	-
Introduction parc automobile propre Leyde, fonction de modèle de la municipalité

	
	-
Application systématique des exigences de qualité de l'air dans les adjudications

	
	-
Onde verte et optimisation du maillage du réseau routier de Leyde visant à fluidifier les points les plus chargés

	
	-
Etablissement d'une zone environnementale centre-ville Leyde

	
	-
Tarification de stationnement différenciée visant à améliorer la qualité de l'air aux endroits les plus chargés

	Région Midden-Holland
	-
Etude de zonage environnemental Gouda conformément à la feuille de route www.milieuzones.nl

	
	-
Intégration qualité de l'air dans l'autorisation d'exploitation et contrôle Loi gestion de l'environnement

	
	-
Gestion transport de marchandises ; encourager le diagnostic numérique visant un changement de transfert modal et une économie de carburant dans 12 grandes entreprises de transport

	
	-
Formation "Het Nieuwe Rijden" (conduire autrement) employés municipaux de la région ou employés d'entreprises

	
	-
Promotion gaz naturel comme carburant, par la réalisation entre autres d'au moins 1 point de ravitaillement en gaz naturel dans la région et encourager l'emploi de gaz naturel

	
	-
Proposer diagnostics de parc automobile aux municipalités et entreprises de la région, visant le choix d'autres véhicules (de fonction) 

	
	-
Communication axée sur un changement de comportement des habitants et entreprises dans le choix du transport pour quelques courses

	
	-
Construction durable ; stimuler une hausse des mesures prises pour une construction durable, au moins 10 % au-delà des exigences du Décret sur la construction

	
	-
Intégration qualité de l'air dans les plans d'aménagement par un conseil plus appuyé

	
	-
Alimentation en électricité à quai, installation d'une borne pour les bateaux de plaisance sur le kattensingel à Gouda et (éventuellement) de bornes pour les paquebots de croisière à Schoonhovenet Gouda

	
	-
Mise en œuvre plan d'action vélo ‘Gouda fietst beter door!’ 2007-2015, qui comporte une amélioration du réseau cyclable, aménagements de stationnement et enseignement des règles

	Région Rijnstreek
	-
Etude réalisation point(s) de ravitaillement en gaz naturel dans la région

	
	-
Développement diagnostic écologisation parc automobile municipal

	
	-
Formation “Het nieuwe rijden” (conduire autrement) du personnel municipal

	Région Rijnstreek

- commune Alphen a.d. Rijn
	-
Amélioration onde verte Prins Bernhardlaan/Eisenhouwerlaan

	Région Rijnstreek

- commune Nieuwkoop
	-
Campagne “Het nieuwe rijden” (conduire autrement) auprès du public faisant des courses (pilote)

	Région Hollande-Méridionale-Sud :

- commune Gorinchem
	-
Evaluation circulation du trafic au centre-ville, en vue de favoriser la fluidité au centre-ville et un d''eveloppement optimal du projet Bastion II

	
	-
Plan de structuration du trafic visant entre autres, une amélioration de la situation à Banne-en Spijksesteeg

	
	-
Amélioration de l'aire de stationnement du centre commercial Piazza Centrum

	Région Hollande-Méridionale-Sud :

- commune Nieuw

Lekkerland

- commune Leerdam
	-
Installation de panneaux au ferry et passage à niveau appelant à éteindre le moteur

	Région Hollande-Méridionale-Sud :

- commune Liesveld
	-
Aménagement d'une piste cyclable le long du Wilgenweg pour encourager l'utilisation du vélo

	Région Hollande-Méridionale-Sud :

-
commune Hardinxveld- Giessendam
	-
Etude aire de covoiturage le long de l'A15, à proximité de la gare Boven Hardinxveld prévue

	
	-
Construction rond-point à l'emplacement de l'actuel carrefour Nieuweweg/Wieling/Hakgriend équipé d'une installation de régulation des feux, pour favoriser la fluidité du trafic lourd

	Région Hollande-Méridionale-Sud :

- commune Zederik
	-
Baisse de la vitesse Kortenhoevenseweg par une modification des plantations/profil de la chaussée (étude de réaménagement préalable)

	Région Hollande-Méridionale-Sud :

- Hoeksche Waard
	-
Amélioration fluidité N217, N289 et N490

	
	-
Etude réduction d'émissions véhicules, bateaux et machines-outils par l'emploi de biodiesel/bioéthanol dans le cadre du possible élargissement du projet pilote à Westmaas

	
	-
Stimuler l'usage du vélo parmi les écoliers, employés municipaux et tiers

	Région Hollande-Méridionale-Sud :

- commune Oud-Beijerland
	-
Régulation du stationnement axé sur l'efficacité et indication des places de stationnement disponibles

	
	-
Développement plan de structuration du trafic axé sur l'élargissement des zones à vitesse limité à 30 km et restriction de la circulation dans le centre

	
	-
Amélioration qualité de l'air sur Stougjesdijk par fermeture au trafic de transit et construction nouvelle route de contournement


Tableau 6.12 Mesures localisées La Haye et Rotterdam en développement
	Commune
	Site
	Mesures

	La Haye
	Tête

Koningstunnel

Lekstraat
	-
Etude de soufflerie (analyse de problèmes plus poussée).

-
Ventilation du tunnel (système de ventilation existant), éventuellement, mesures complémentaire. Si la seule ventilation s'avère ne pas diminuer suffisamment les concentrations, une ou plusieurs des solutions suivantes seront choisies :

-
plusieurs trous d'aération pratiqués dans le tube du tunnel à proximité des voies,

-
un écran transversal à la chaussée (refoulement de l'air en tête du tunnel),

-
allongement du tube relevant progressivement l'ouverture de la voûte.

	
	Lekstraat au-delà de la

tête du tunnel
	-
Placement d'un écran sur le côté non bâti.

	
	Neherkade
	-
Etude (modélisation) plus poussée sur l'ampleur du dépassement et fermeture éventuelle d'une partie aux piétons

-
Dans le cas où un dépassement subsisterait, cette partie du Neherkade sera fermée aux piétons et sera appliqué le principe d'applicabilité. Il n'y a pas de logements à cet emplacement.

	
	Vaillantlaan
	-
Soit :

-
Mesures génériques complémentaires à la source :

-
élargissement de la zone environnementale pour les poids lourds,

-
élargissement de la zone environnementale aux véhicules particuliers,

-
politique de stationnement plus rigoureuse.

-
Mesures de circulation pour restreindre le trafic et/ou en favoriser la fluidité

	Rotterdam
	Westblaak
	-
Zone environnementale pour les poids lourds

-
Application de la norme Euro V aux bus

	
	Weena
	-
Zone environnementale pour les poids lourds

-
Application de la norme Euro V aux bus

	
	Henegouwerlaan
	-
Elargissement de la zone environnementale pour les poids lourds

-
Etablissement d'une zone environnementale pour les camionnettes

	
	Rochussenstraat
	-
Elargissement de la zone environnementale pour les poids lourds

-
Etablissement d'une zone environnementale pour les camionnettes

-
Application de la norme Euro V aux bus

-
Déplacement de l'entrée du parking

	
	Statenweg
	-
Application de la norme Euro V aux bus

-
Ecran sur le terre-plein central

	
	’s Gravendijkwal
	-
Couverture / protection

	
	Maastunnel
	-
Ventilateurs aspiration 100 %


Le choix d'une mesure pour quelques points noirs à La Haye n'est pas encore arrêté (tableau 6.12). Mais il est certain que des mesures permettant de les résoudre existent. Quelle mesure parmi celles disponibles est la plus efficace au regard des coûts sera analysé en 2008. Un choix définitif sera fait fin 2008.

Le choix des mesures localisées doit également être finalisé pour quelques points noirs à Rotterdam. Ils seront résolus par une combinaison de mesures des programmes RAP/RAL
 et des mesures (localisées) complémentaires. Les mesures privilégiées pour chaque problème subsistant sont indiquées dans le tableau 6.12. Les rapports de la région urbaine Rotterdam et de la municipalité de Rotterdam dans le cadre du RSL Zuid-Holland (programme régional pour la qualité de l'air Hollande-Méridionale) comportent également d'autres mesures pour lutter contre ces points noirs.

Coût et financement
Le coût total des mesures régionales du programme pour la qualité de l'air Hollande-Méridionale (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Zuid-Holland) visant l'amélioration de la qualité de l'air le long du réseau routier secondaire est estimé à 241 millions d'euro. La contribution de l'Etat au financement des mesures dans la région Hollande-Méridionale se monte à 126,9 millions d'euros. La région se charge du cofinancement. Le montant précis de la contribution de la région au financement sera convenu définitivement en 2008.

6.6.3.2 Gueldre
Après l'application des mesures nationales, il subsiste des dépassements des valeurs limites de PM10 (en 2010) et de NO2 (en 2015) le long du réseau routier secondaire dans les communes de La Haye, Rotterdam et Alblasserdam.

Le tableau 6.13 indique les mesures régionales génériques et localisées du programme régional pour la qualité de l'air dans la Gueldre (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Gelderland). Ces mesures permettent une amélioration accrue de la qualité de l'air dans la région et d'éliminer les point noirs à Arnhem et Nimègue.

Tableau 6.13 Mesures régionales Gueldre

	
	Mesures/projets :

	Province Gueldre
	-
Rapport annuel sur la qualité de l'air, relevé de la condition de l'air dans la Gueldre (rapport légal, carte de signalement)

	
	-
Soutien d'autres autorités (notamment méthodique)

	
	-
Traitement des points noirs sur les routes provinciales (analyse des problème, sélection de mesures efficaces au regard des coûts, mise en œuvre des mesures).

	
	-
Parc automobile provincial au gaz naturel et/ou autres carburants propres

	
	-
Stations de ravitaillement en gaz naturel dans la Gueldre (ouverture de stations de ravitaillement, subventions, ..)

	
	-
Encourager le passage à des carburants plus propres

	
	-
Favoriser un transport collectif plus propre (via octroi de concession, filtres à particules sur les bus et trains diesel)

	
	-
Rouler au biogaz (bus au biogaz Veluwe, stations de gaz vert, …)

	
	-
Gestion de la mobilité et qualité de l'air

	
	-
Qualité de l'air et aménagement du territoire (listes de projets IBM (contribuant significativement aux concentrations), information, cartographie des conséquences du contrôle des projets et conduite de projets)

	
	-
Traitement points noirs particules agriculture

	
	-
Enregistrement mesure et calcul qualité de l'air (points de mesure supplémentaires, campagnes de mesure, ...)

	
	-
Argus, système de gestion de la qualité de l'air dans la région urbaine

	
	-
Guichet air Milieuklachten- en informatiecentrum (MKIC, centre d'information sur l'environnement recueillant les plaintes en matière d'environnement) et Leven in Gelderland (LIG, vivre en Gueldre)

	
	-
Communication (visibilité des résultats du programme régional pour la qualité de l'air dans la Gueldre)

	Nœud Arnhem Nimègue
	-
Meilleure utilisation de l'infrastructure existante (projet Beter Bereikbaar KAN Eureka)

	
	-
Réseau transports publics en fonction du trafic routier

	
	-
Transition vers un transport durable, via gaz naturel, biogaz à l'hydrogène

	
	-
Extension du réseau routier principal et secondaire

	
	-
Clarification de l'approche ‘verte’ (toits/murs verts) 

	
	-
Traiter les sources ponctuelles (importantes)

	
	-
Mesures d'économie d'énergie et d'aménagement du territoire

	
	-
Elaboration d'une stratégie de mesure et calcul

	
	-
Gestion dynamique du trafic (Eusebesiussingel)

	
	-
Zone environnementale pour les poids lourds (Eusebesiussingel)

	
	-
Optimisation du périphérique (dont réhabilitation Roermondsplein).

	
	-
Parc de stationnement relais (de préférence complété par une construction accélérée de la N837)

	
	-
Programme de fluidification/accouplement installations de régulation des feux (Pleijweg et IJsseloordweg à Arnhem)

	
	-
Extension de capacité bretelle Velperbroek

	
	-
Signalisation/signalisation voie (complété par des mesures pour Liemers, élargissement A12)

	
	-
Programme de fluidification/couplage installations de régulation des feux Graafseweg et St. Annastraat à Nimègue

	
	-
Mesures supplémentaires telles que couplage de points modérateurs (supplémentaire), signalisation, aménagement de la chaussée (y compris marquage) et agrandissement parking de rabattement Prins Mauritssingel

	Région Rivierenland
	-
Stimuler l'emploi de gaz naturel pour les voitures et bus à travers le diagnostic de parc automobile

	
	-
Campagne d'information ouverture de la station de ravitaillement en gaz naturel

	
	-
Subvention surcoût à l'achat de voitures au gaz naturel pour la municipalité (Tiel et Geldermalsen)

	
	-
Encouragement au transport propre

	
	-
Mise en œuvre et étude plus poussée de mesures et suivi

	Culemborg
	-
Nouveau raccordement à la N320

	
	-
Elargissement ou suppression rond-point côté est Parallelweg

	Geldermalsen
	-
Amélioration fluidité RWS dans le centre

	
	-
Adaptation croisement Rijksstraatweg / Herman Kuickstraat

	Tiel
	-
Raccordement nouvel axe d'entrée

	
	-
Réaménagement WestRooijensestraat-Lokstraat / Binnenhoek

	
	-
Expérimentation desserte de bus locale à Tiel

	Zaltbommel
	-
Adaptation N322/Steenweg (route provinciale) et Hogeweg

-
Aménagement vert pour un air plus propre dans le quartier Waluwe

	Région De Vallei
	-
Amélioration de l'infrastructure cyclable existante et construction d'un nouveau réseau (entre autres Kernheim - Ede West)

	
	-
Détournement du trafic (fermeture Veenendaalseweg)

	
	-
Construction parking de rabattement à proximité de l'A12

	
	-
Ecologisation des transports publics

	
	-
Parc automobile municipal plus propre

	
	-
Amélioration de la fluidité (Willem Dreeslaan, Ede)

	Apeldoorn
	-
Optimisation gestion dynamique du trafic

	
	-
Zonage environnemental au centre

	
	-
Tarifs de stationnement bas pour les voitures propres

	
	-
Optimisation de la fluidité

	
	-
Encourager l'usage des transports collectifs/vélo

	Doetinchem
	-
Favoriser l'usage du vélo

	
	-
Meilleure politique de stationnement

	
	-
Encourager l'usage des transports collectifs

	
	-
Améliorer la fluidité

	
	-
Construction de nouvelle routes (rehabilitation Hofstraat)

	
	-
Résoudre les points noirs IJsselkade

	
	-
Encourager l'usage de véhicules et carburants plus propres 

	Harderwijk
	-
Emploi de bus plus grands et tarif aller-retour 1 euro

	
	-
Intensifier le plaidoyer pour une liaison rapide avec la conurbation

	
	-
Pont cyclable A28

	
	-
Piste cyclable rapide gare Drielandenstation

	
	-
Amélioration piste cyclable Ermelo – Harderwijk

	
	-
Construction piste cyclable à deux voies Newtonweg

	
	-
Multiplier et améliorer les aménagements de stationnement de vélos

	
	-
Réduction d'émission liée à l'octroi de concession de bus urbains

	
	-
Etude et emploi de gaz naturel pour le parc automobile municipal

	
	-
Encourager les exploitants de stations-services à installer des points de ravitaillement en gaz naturel

	
	-
Campagne de communication

	
	-
Construction rond-point Newtonweg direction Lorenz

	
	-
Achat collectif équipement de mesure

	
	-
Gestion du transport Lorzenz

	Zutphen
	-
Favoriser l'usage du vélo (Zutphen-Warnsveld, parcs à vélos surveillés et gratuits)

	
	-
Transport public plus propre

	
	-
Parc automobile municipal plus propre (gaz naturel)

	
	-
Mise en place station de ravitaillement en gaz naturel.


Coût et financement
Le coût total des mesures régionales du programme pour la qualité de l'air Gelderland (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Gelderland) visant l'amélioration de la qualité de l'air le long du réseau routier secondaire est estimé à 26 millions d'euros. La contribution de l'Etat au financement des mesures dans la région de la Gueldre se monte à 13,1 millions d'euros. La région prend en charge le cofinancement. Le montant précis de la contribution de la région au financement sera convenu définitivement en 2008.
6.6.3.3 Noordvleugel (flanc nord)
Après l'application des mesures nationales, il subsiste des dépassements des valeurs limites de PM10 (en 2010) et NO2 (en 2015) sur le réseau routier secondaire, dans les communes d'Amsterdam et de Zaanstad. Les mesures prises sur le réseau routier principal éliminent les dépassements restants aux environs de l'aéroport de Schiphol (voir paragraphe 6.5).

Dans le tableau 6.14 figurent les mesures régionales génériques et localisées d'ores et déjà adoptées du programme régional pour la qualité de l'air sur le flanc nord (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Noordvleugel).

Pour un certain nombre de points noirs à Amsterdam et Zandstad, le choix parmi les mesures qui permettront de les résoudre doit encore être arrêté. Ces mesures sont indiquées dans le tableau 6.15, ainsi que les points noirs sur lesquels elles portent. Le choix définitif des mesures qui seront prise sur ces sites sera fait en 2008.
Les mesures dans les tableaux 06.14 et 06.15 améliorent la qualité de l'air dans la région et permettent de respecter les valeurs limites le long du réseau routier secondaires dans les délais dérogatoires.

Tableau 6.14 Mesures régionales Noordvleugel
	
	Mesures/projets :

	Province Hollande-Septentrionale
	-
Encourager un parc automobile propre

	
	-
Encourager un transport public propre

	
	-
Encourager le zonage environnemental et la distribution urbaine

	Province Flevoland
	-
Réalisation de stations-services distribuant du gaz naturel à Almere et Lelystad)

	
	-
Stimuler la formation ‘Het Nieuwe Rijden’ (conduire autrement) parmi le public, les entreprises et fonctionnaire du Flevoland

	Région urbaine Amsterdam
	-
Concessions vertes transports publics

	Amsterdam
	-
Ecologisation parc automobile municipal et transports publics municipaux (GVB, non concédés)

	
	-
Plan d'action transport de marchandises

	
	-
Elargissement du stationnement payant à de nouvelles zones

	
	-
Chauffage urbain

	
	-
Plan pour une ville saine Voorrang voor een gezonde stad (prime à la casse, zone environnementale, tarification du stationnement, système d'abonnement automobile et carte de stationnement verte)

	Haarlem
	-
Favoriser l'usage du vélo par une large série de mesures d'amélioration de l'infrastructure cyclable, bonne correspondance avec les transports en commun et traitement des points noirs sur le réseau cyclable

	
	-
Favoriser l'usage des transports en commun par une série de mesures visant à améliorer les itinéraires de bus et augmenter leur vitesse (notamment vitesse et fréquence accrues de la ligne Zuidtangent)

	
	-
Aménagement/amélioration de points de stationnement relais avec transports en commun ou vélo en périphérie

	
	-
Favoriser le transport de personnel écologique par les entreprises et la municipalité

	
	-
Favoriser l'auto-partage (élément du transfert modal)

	
	-
Normes de stationnement : tarif plus élevé pour deuxième et troisième voitures

	
	-
Amélioration accès Waarderpolder (pont Schoterbrug, Oostweg, autopont, fermeture pont Waarderbrug)

	
	-
Synchronisation installations de régulation des feux, entre autres Waalderpolder et itinéraire Bolwerkenroute

	
	-
Concessions vertes transports publics

	
	-
Parc automobile municipal au gaz naturel (remplacement régulier par des voitures au gaz naturel)

	
	-
Information et encouragement de l'extension du réseau de stations de remplissage gaz naturel. Engager l'installation de stations de remplissage supplémentaires avec distribution de gaz vert au Waalderpolder

	Alkmaar
	-
Encourager l'usage de transport alternatif (notamment transports en commun et vélo) par des initiatives telles que : création d'une desserte de bus, introduction de billets à tarif réduit, stimuler VPL dans les nouveaux quartiers (circulation ralentie et restreinte par l'aménagement de l'espace), meilleur accès pour les transports en commun, circulation ralentie dans les quartiers neufs

	
	-
Coordonner / faciliter la réalisation d'un point de remplissage pour les véhicules au gaz naturel ou biogaz

	
	-
Extension réseau thermique pour logements : remplacement du gaz naturel par la chaleur résiduelle HVC (entreprise d'utilité publique fournissant des services énergétiques)

	
	-
Sens unique Bierkade/Wageweg

	
	-
Amélioration de la fluidité rocade Alkmaar par une gestion dynamique du trafic

	
	-
Favoriser carburants et techniques propres sur les bus via l'octroi de concession

	
	-
Baisse limite de vitesse sur périphérique Alkmaar

	
	-
Reconstruction N242 vers autoroute avec carrefours dénivelés

	
	-
Réfection pistes cyclables le long de la N242 couplé à l'amélioration des pistes cyclables entre Alkmaar, Schermer et Heerhogowaard

	
	-
Augmentation du nombre de stations Greenwheels (autopartage) de 3 à huit (à partir de 2007

	Région IJmond
	-
Favoriser la fluidité par l'application de mesures de régulation de la circulation à Beverwijk

	
	-
Optimisation raccordements routes nationales

	
	-
Parc automobile municipal propre

	
	-
Projet pistes cyclables Beverwijk et Velsen

	
	-
Renforcement politique de stationnement Beverwijk et Velsen

	
	-
Favoriser les transports en commun par l'implantation de couloirs de bus, par exemple

	
	-
Priorité aux transports en commun aux feux

	
	-
Réalisation de stations de carburants propres

	
	-
Réhabilitation A208 et baisse de la limite de vitesse

	
	-
Zonage environnemental

	
	-
Transports en commun propres

	
	-
Vélos couplés aux transports en commun

	
	-
Construction parc de stationnement relais à la gare de Santpoort

	Hilversum
	-
Mise en œuvre plan intégral d'accessibilité Hilversum et environs (Integraal Bereikbaarheidsplan Hilversum en omgeving)

	Almere
	-
Réalisation de deux parcs de stationnement relais et agrandissement parcs de stationnement relais existants

	
	-
Acquisition de huit bennes propres

	Lelystad
	-
Canalisation du trafic poids lourds de transit aux environs du centre pour améliorer la qualité de l'air dans le quartier de la gare

	
	-
Transports en commun plus propres (via concession)


Tableau 6.15 Mesures localisées Amsterdam et Zaanstad en développement
	Catégories points noirs
	Choix de mesures

	Sites à proximité d'activités de stockage et transbordement zone portuaire Westpoort (zone ouest)
	-
Ecrans protecteurs

-
Arrosage

-
Conditions d'autorisation d'exploitation

	Sites aux environs de têtes de tunnel (deux têtes de tunnels sur le Ruijterkade et tête nord IJtunnel)
	-
Ecrans protecteurs

-
Différenciation NOx
-
Aspiration de l'air


Coût et financement
Le coût total des mesures régionales du programme pour la qualité de l'air sur le flanc nord (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Noordvleugel) visant l'amélioration de la qualité de l'air le long du réseau routier secondaire est estimé à 350 millions d'euros
. La contribution de l'Etat au financement des mesures dans la région Noordvleugel se monte à 55,5 millions d'euro. La région prend en charge le cofinancement. Le montant précis de la contribution de la région au financement sera convenu définitivement en 2008.

6.6.3.4 Limbourg
Après l'application des mesures nationales, il ne subsiste dans le Limbourg aucun dépassement des valeurs limites de PM10 (en 2010) ou de NO2 (en 2015) sur le réseau routier secondaire.

Le tableau 6.16 indique les mesures régionales génériques et localisées du programme régional pour la qualité de l'air dans le Limbourg (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Limburg). Ces mesures conduisent à une amélioration accrue de la qualité de l'air dans la région.

Tableau 6.16 Mesures régionales Limbourg
	
	Mesures/projets :

	Province Limbourg
	-
Concession transports

	
	-
Gestion du trafic et de la mobilité

	
	-
Promotion du transport multimodal de marchandises

	
	-
Promotion de l'usage du vélo

	
	-
Amélioration des transports en commun

	
	-
Parc automobile administratif plus propre (province et communes)

	
	-
Encourager l'usage de carburants propres

	Heerlen
	-
Zonage environnemental

	
	-
Promotion de l'usage du vélo

	
	-
Etude de la distribution urbaine, carburants alternatifs et mesures localisées

	Roermond
	-
Grand réaménagement de l'infrastructure routière avec la construction de l’A73, N280 et N293

	Maastricht
	-
Zonage environnemental

	
	-
Décourager le trafic dans le centre-ville

	
	-
Amélioration de l'offre de moyens de transport alternatifs

	
	-
Espaces/toits/murs verts favorables à l'assainissement de l'air

	Siitard-Geleen
	-
Zonage environnemental

	
	-
Promotion du gaz naturel véhicule

	
	-
Approche verte (toits/murs verts)

	
	-
Changement de comportement de la population (usage du vélo, conduire autrement (Nieuwe rijden))

	Venlo
	-
Mesures vertes (taille optimale arbres, arbustes, haies)

	
	-
Promotion gaz naturel véhicule

	
	-
Gestion dynamique du trafic intra-urbain


Coût et financement
Le coût total des mesures régionales du programme pour la qualité de l'air dans le Limbourg (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Limbourg) visant l'amélioration de la qualité de l'air le long du réseau routier secondaire est estimé à 17,2 millions d'euros. La contribution de l'Etat au financement des mesures dans la région Limbourg se monte à 11,5 millions d'euros. La région se charge du cofinancement. Le montant précis de la contribution de la région au financement sera convenu définitivement en 2008.
6.6.3.5 Utrecht
Après l'application des mesures nationales, il subsiste des dépassements des valeurs limites de PM10 (en 2010) et NO2 (en 2015) sur le réseau routier secondaire de la commune d'Utrecht. Des dépassements peuvent également se produire le long du réseau routier de Houten (N409) et Loenen (N201), engendrés surtout par la forte contribution du réseau routier principal (A27 et A2) aux concentrations. Les écrans placés sur ces sites le long du réseau routier principal (voir paragraphe 6.5) élimineront les risques de dépassement.

Le tableau 6.17 indique les mesures régionales génériques et localisées du programme pour la qualité de l'air de la province Utrecht (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Noordvleugel).

Pour un certain nombre de points noirs dans la commune d'Utrecht, les mesures qui permettront de les résoudre sont encore en développement. Ces mesures sont indiquées dans le tableau 6.18, ainsi que les points noirs sur lesquels elles portent.

Les mesures des tableaux 6.17 et 6.18 améliorent la qualité de l'air dans la région, tant sur les sites où les valeurs limites sont dépassée que sur les sites où les valeurs limites sont aussi atteintes sans ces mesures. Grâce à l'ensemble de ces mesures, les valeurs limites seront atteintes partout sur le réseau routier secondaires dans les délais dérogatoires.

Tableau 6.17 Mesures régionales Utrecht
	
	Mesures et projets :

	Province Utrecht
	-
Transports en commun plus propres via l'octroi de concession**

	
	-
Rouler au gaz naturel

	
	-
Mesures favorisant la fluidité/gestion dynamique du trafic

	
	-
Promotion des moyens de transport alternatifs

	BRU (communauté de communes de la province Utrecht)
	-
Ecologisation des bus

	Commune Utrecht
	-
Politique de stationnement plus rigoureuse

	
	-
Meilleur emploi des parkings de rabattement

	
	-
Réalisation de nouveaux itinéraires HOV (transports publics à haut niveau de service)

	
	-
Promotion de l'usage du vélo

	
	-
Gestion accrue de la mobilité

	
	-
RandstadSpoor (projet de transports collectifs intégrés dans la conurbation)

	
	-
Communication sur la qualité de l'air

	
	-
Stimuler l'usage partagé de voitures

	
	-
Amélioration sélective de la fluidité à Utrecht

	
	-
Optimisation du transport de marchandises

	
	-
Ecologisation du parc automobile municipal

	
	-
Introduction de bus propres

	
	-
Mesures infrastructurelles dans le centre de la ville

	
	-
Géométrie tête sud tunnel et traitement de l'air / allongement Westpleintunnel

	
	-
Amélioration sélective de la fluidité

	
	-
Etablissement d'une zone environnementales pour les poids lourds

	
	-
Déplacement du terminal de cars de tourisme au parking de rabattement Lage Weide

	Amersfoort
	-
Transports en commun propres / bus au gaz naturel

	
	-
Parc automobile municipal propre

	
	-
Rouler au gaz naturel : stimuler l'offre et la demande

	
	-
Alternatives de transport (garages à vélos gratuits / expérimentation transports en commun gratuits)

	
	-
Parkings de rabattement

	
	-
Gestion du transport (propre organisation et tiers)

	
	-
Encourager le covoiturage / usage collectif

	
	-
Accroître la distance entre source et receveur dans les nouveaux projets

	
	-
Stations de mesure

	
	-
Amélioration de la fluidité (entre autres onde verte périphérique Rondweg Noord)

	
	-
Zonage environnemental pour les poids lourds

	
	-
distribution urbaine/circulation restreinte centre-ville

	
	-
Canalisation (trafic poids lourd), guidage de stationnement

	
	-
Installation d'une structure de protection (écrans) entre autres le long de l'A28

	Breukelen
	-
Politique active en faveur du vélo

	
	-
Politique de stationnement

	
	-
Mesures visant un changement de comportement

	
	-
Parc automobile municipal plus propre

	
	-
Autres installations de régulation des feux

	
	-
Zone à vitesse limitée à 30 km Straatweg

	
	-
Transports publics propres

	
	-
Normes d'émissions pour les poids lourds au centre-ville

	
	-
Installations de feux de régulation

	
	-
Second pont Vechtbrug

	Nieuwegein
	-
Stationnement payant et cartes de stationnement en centre-ville et à l'hôpital St. Antonius Ziekenhuis

	
	-
Système d'information sur les emplacements de stationnement

	
	-
Baisse de la limite de vitesse aux environs du centre

	
	-
Amélioration des aménagements pour les vélos

	
	-
Parcs à vélos surveillés gratuits en centre-ville

	
	-
Amélioration de la qualité et accessibilité des arrêts des transports en commun

	
	-
Zonage environnemental pour les poids lourds

	
	-
Usage partagé de voitures

	
	-
Parc automobile municipal plus propre

	
	-
Gestion de la mobilité zone industrielle Plettenburg – De Wiers

	
	-
Rouler au gaz naturel

	
	-
Communication : information sur la qualité de l'air

	
	-
Communication : campagne auprès de la population “Met Belgerinkel naar de Winkel” (prendre le vélo pour aller faire les course)

	
	-
Communication : dossier pédagogique qualité de l'air

	
	-
Communication : campagne d'information se chauffer intelligemment

	
	-
Améliorer la fluidité

	
	-
Kwaliteitsnet Goederenvervoer Regio Utrecht (réseau pour le transport de marchandises répondant aux exigence d'accessibilité, sécurité et qualité du cadre de vie)

	
	-
Etude des possibilités d'aménagement d'un parking de rabattement/parc de stationnement relais

	
	-
Etude des possibilités d'un point vélos (couplés aux transports publics) en libre-service

	
	-
Adjudications aux entreprises – exigences imposées aux engins mobiles

	
	-
Arbres, arbustes et toits verts comme “pièges à air pollué”

	
	-
Ecrans protecteurs

	
	-
Evaluation autorisations environnementales et plan d'urbanisme en fonction de la qualité de l'air

	
	-
Etude des possibilités d'alimentation en électricité à quai du transport fluvial

	
	-
Réseau de mesure de la qualité de l'air

	
	-
Enquête qualité de l'air Digipanel

	
	-
Mesures visant à ralentir la circulation dans le quartier Fokkesteeg (encourager l'utilisation des axes d'entrée)

	
	-
Piste cyclable Ambachtsweg

	
	-
Baisse de limite de vitesse Wijkersloot de 70 à 50 km/heure

	
	-
Baisse limite de vitesse Zuiderstedeweg de 70 à 50 km/heure entre carrefour AC Verhoefweg/Wijkerslootweg et pont Hollands IJssel

	
	-
Baisse de limite de vitesse Koekoekslaan de 50 à 30 km/heure

	
	-
Baisse de limite de vitesse Doorslag de 50 à 30 km/heure

	
	-
Baisse limite de vitesse A.C. Verhoefweg entre axe d'entrée P12/P13 et croisement avec Wijkerslootweg/Zuidstedeweg de 70 à 50 km/heure

	
	-
Baisse limite de vitesse en centre-ville de 70 à 30 km/heure Weerdstede

	
	-
Totalité du centre ville zone à vitesse limitée à 30 km/heure

	Houten
	-
Elaboration et mise en œuvre plan de transport pour l'organisation municipale

	
	-
Ecologisation du parc automobile municipal

	
	-
Activités d'information visant à restreindre l'usage de la voiture pour les trajets courts

	
	-
Encourager la gestion du transport dans les entreprises

	
	-
Intégration de conditions environnementales dans l'octroi de concession régionale des bus

	
	-
Intégration de conditions environnementales dans l'adjudication de la collecte des ordures

	IJsselstein
	-
Possibles modifications dans la structure du trafic

	
	-
Encourager l'usage du vélo à travers une campagne à partir du printemps 2007, en collaboration avec Breukelen, Houten et Nieuwegein

	
	-
Communication : dialogue avec les gestionnaires d'infrastructure

	Veenendaal
	-
Ecologisation des véhicules municipaux

	
	-
Stimuler l'énergie durable et l'économie d'énergie

	
	-
Elaborer un plan vélo pour les entreprises

	
	-
Stimuler la communication avec les entreprises et les habitants

	
	-
Politique de stationnement

	
	-
Aménagement de parc/garages à vélos adéquats

	
	-
Densification à proximité des gares

	
	-
Décourager l'emploi de cheminées

	
	-
Améliorer la fluidité sur le périphérique Rondweg-West (Veenendaal)

	
	-
Etudier l'établissement d'une zone environnementale dans le centre pour les poids lourds

	
	-
Etudier l'implantantion d'une distribution urbaine à Veenedaal-Oost

	
	-
Plantations dans les zones urbaines


Tableau 6.18 Mesures localisées Utrecht en développement
	Commune
	Catégories points noirs
	Mesures

	Utrecht
	Périphérique nord Utrecht

(Albert Schweitzerdreef).
	-
Réhabilitation de la route : dénivellation des raccordements

	
	Daalsetunnel, Weerdsingel – Oudenoord
	-
Onde verte, couplée à des mesures de régulation

	
	Dr. M. L. Kinglaan
	-
Mesures de régulation

-
Parc de stationnement relais Hooggelegen

-
Mesures d'encouragement à l'usage des transports en commun

	
	Catharijnesingel
	-
Réhabilitation de la route

	
	Têtes du tunnel
	-
Elimination des dépassements aux têtes du tunnel par géométrie des têtes et/ou traitement de l'air/ventilation contrôlée


Coût et financement
Le coût total des mesures régionales du programme pour la qualité de l'air dans la région Utrecht (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Utrecht) visant à améliorer la qualité de l'air le long du réseau routier secondaire est estimé à 181 millions d'euros. L'Etat a libéré 68 millions pour le financement de ces mesures. La région prend en charge le cofinancement. Le montant précis de la contribution de la région au financement sera définitivement convenu en 2008.
6.6.3.6 Brabant-Septentrional
Après l'application des mesures nationales, il subsiste des dépassements des valeurs limites de PM10 (en 2010) et NO2 (en 2015) sur le réseau routier secondaire, à Eindhoven et Valkenswaard.

Les mesures régionales génériques et localisées du programme pour la qualité de l'air dans la région du Brabant figurent dans le tableau 6.19. Ces mesures améliorent la qualité de l'air dans la région et éliminent les point noirs à Eindhoven et à Valkenswaard.

Tableau 6.9 Mesures régionales Brabant-Septentrional
	
	Mesures et projets :

	Province

Brabant-Septentrional
	-
Elaboration de plans d'action avec les société de leasing, les gestionnaires de flottes automobile importantes et les municipalités, visant un parc automobile plus propre

	
	-
Renouvellement du parc automobile provincial avec des véhicules propres, silencieux et sobres (fonction de modèle)

	
	-
Soutien et encouragement d'initiatives visant à remplacer plus rapidement des véhicules anciens relativement polluants par des véhicules répondant aux exigences environnementales les plus rigoureuses

	
	-
Facilités aux entreprises du Brabant-Septentrional qui s'engagent dans la production de biocarburants à partir de résidus agricoles et de déchets.

	
	-
Réalisation d'un réseau de carburants durables et de carburants propres (‘stations multicarburant’), en coopération avec un certain nombre de municipalités (principalement biogaz et gaz naturel)

	
	-
Elaboration d'un plan stratégique désignant les projets prometteurs susceptibles d'accroître la production et l'utilisation de biocarburants

	
	-
Exigences environnementales supplémentaires dans l'octroi de concession de transports collectifs (bus urbains et régionaux, compagnie de taxi, services ambulanciers, etc.)

	
	-
Transports en commun plus attractifs : haute fréquence de passage et arrêts de bus accessibles et confortables /correspondances, matériel roulant attractif et tarifs concurrentiels pour différents groupes cibles

	
	-
Gestion du transport dans les entreprises

	
	-
Favoriser le trafic cycliste et meilleure qualité des aménagements destinés aux vélos

	
	-
Favoriser le transfert modal (création de parc de stationnement relais, parkings de rabattement)

	
	-
Distribution urbaine combinée au zonage environnemental

	
	-
Favoriser un trafic de poids lourds respectueux de l'environnement entre les villes et les zones industrielles

	
	-
Stimuler les projets de gestion du transport sur les zones industrielles

	Eindhoven
	-
Bus propres

	
	-
Zone environnementale poids lourds

	
	-
Zone environnementale camionnettes

	
	-
Parc automobile municipal propre, stations de biocarburants

	
	-
Transports en commun gratuits, politique favorisant les vélos

	
	-
Stimuler la gestion du transport dans les municipalités et entreprises

	
	-
Distribution urbaine innovante

	
	-
Fluidité : gestion dynamique du trafic, modernisation installations de régulation des feux, limitation de vitesse sur le périphérique

	
	-
Croisement dénivelé périphérique/axe HOV (bus à haut niveau de service)

	
	-
Divers projets de réhabilitation

	
	-
Politique de stationnement (contrôle)

	
	-
Amélioration du transport en bus, englobant panneaux de signalisation et boucles de détection

	
	-
Fermetures de routes et réaménagement des espaces publics

	
	-
Adaptation installations de régulation des feux

	
	-
Remplacement installations de régulation des feux

	
	-
Régulation bretelle d'accès Aalsterweg et Leenderweg, adaptation en conséquence des espaces publics

	
	-
Réalisation axe HOV (bus à haut niveau de service) entre gare centrale Eindhoven et High Tech Campus (HTC)

	
	-
Programme d'action qualité de l'air et mobilité (Actieprogramma Luchtkwaliteit en Mobilteit)

	
	-
Promotion télétravail

	
	-
Plus de "vert" municipal (plantations)

	
	-
Concertation Airport Eindhoven

	
	-
Campagne d'information

	Valkenswaard/

Waalre
	-
Construction West-Parallel et construction Lage Heideweg (conjuguée).

	
	-
Réhabilitation Europalaan

	
	-
Eindhovenseweg et Heikantstraat interdits aux poids lourds

	
	-
Gestion dynamique du trafic sur Eindhovenseweg

	
	-
Parc automobile municipal propre

	
	-
Bus propres

	
	-
Réalisation de pistes cyclables

	
	-
Stimuler étude pilote transports en commun

	
	-
Desserte supplémentaire transports en commun

	
	-
Communication

	
	-
Suivi de la qualité de l'air

	
	-
Limitation de vitesse N69

	Tilburg
	-
Amélioration de la fluidité sur le périphérique (onde verte)

	
	-
Amélioration de la fluidité en centre-ville (cityring, route de contournement)

	
	-
Amélioration de la fluidité [oostelijke inprikker <??> : noté ainsi dans le document original, supposition : route d'accès est au centre-ville]

	
	-
Limitation de vitesse en zone rurale

	
	-
Système Tovergroen (onde verte) Burgemeester Bechtweg

	
	-
Construction route de contournement (Tang)

	
	-
Canalisation du trafic poids lourds

	
	-
Bus propres

	
	-
Transport de marchandises plus propre (zone environnementale)

	
	-
Parc automobile municipal plus propre (camions incendie, bennes à ordures ménagères au gaz naturel)

	
	-
Plan vélo

	
	-
Gestion du transport

	
	-
Diagnostic parc automobile

	
	-
Réalisation parc de stationnement relais, associé à une politique de stationnement

	
	-
Indice de la qualité de l'air

	
	-
Mesure de la qualité de l'air

	
	-
Plan de communication

	
	-
Accords avec les entreprises/contrôle

	
	-
Dimanche sans voitures

	
	-
Constitution de garantie station de remplissage gaz naturel

	
	-
Promotion du gaz naturel véhicule

	
	-
"Vert «fonctionnel (plantations)

	
	-
Session mesures innovantes favorisant la qualité de l'air

	
	-
Contrôle pression des pneus et délivrance de jauge à pression gratuite

	Breda
	-
Amélioration de la fluidité route de contournement nord. Phase 1 : Système Tovergroen (onde verte prolongeant le feu vert pour les poids lourds)

	
	-
Amélioration de la fluidité route de contournement nord. Phase 2 : réaménagement croisement et tunnel pour vélos

	
	-
Amélioration de la fluidité route de contournement sud. Phase 1 : onde verte et système Tovergroen

	
	-
Amélioration de la fluidité route de contournement sud. Phase 2 : inclusief Beverweg, kapittelweg, Claudius Prinsenlaan

	
	-
Onde verte Westerparklaan

	
	-
Système Tovergroen Ettensebaan

	
	-
Système Tovergroen route de contournement Princenhage

	
	-
Régulations intelligente du trafic (temps d'attente écourté).

	
	-
Autres projets de fluidification dans la ville / remplacement installations de régulation des feux

	
	-
Zone environnementale pour les poids lourds

	
	-
Stations de remplissage gaz naturel sur les terrains municipaux

	
	-
Filtres à particule sur les bennes à ordures ménagère

	
	-
Parc automobile municipal plus propre

	
	-
Bus propres

	
	-
Mesures favorisant les vélos et gestion du transport

	
	-
Campagne de communication (sensibilisation, incitation au changement de comportement)

	
	-
Réalisation de dépistages pilotes des effets sur la santé (Gezondheidseffectscreening, GES) : intégrer formellement qualité de l'air et santé dans les plans d'urbanisme

	
	-
Etude de faisabilité zone environnementale camionnettes

	
	-
Calcul de l'amélioration de l'espérance de vie

	
	-
Diverse études et concertations (entre autres, mesure et suivi)

	
	-
Etude fluidité route de contournement nord (faisabilité onde verte)

	
	-
Etude fluidité Claudius Prinsenlaan (faisabilité onde verte)

	Bois-le-Duc
	-
Réalisation périphérique

	
	-
Réalisation route locale, phase 1

	
	-
(Système Tovergroen (onde verte prolongeant le feu vert pour les poids lourds)

	
	-
Réalisation rond-point Bruistensingel / Aartshertogenlaan.

	
	-
Qualité de l'air aux environs des écoles

	
	-
Installations de régulation des feux Brugstraat, Maaspoortweg

	
	-
Panneaux indicateurs des entreprises

	
	-
Amélioration de la fluidité Brugstraat

	
	-
Gestion dynamique du trafic

	
	-
Brugstraat interdite aux poids lourds

	
	-
Zone environnementale poids lourds

	
	-
Zones environnementales camionnettes (contrôle)

	
	-
Parc automobile municipal propre (gaz naturel)

	
	-
Adaptation régulation transports en commun

	
	-
Rouler au gaz naturel

	
	-
Navette parkings de rabattement au gaz naturel (étude)

	
	-
Bus propres

	
	-
Stimuler parc automobile propre (tierces parties)

	
	-
Réalisation de parkings de rabattement

	
	-
Réalisation d'aménagements pour les vélos

	
	-
Croissance de 50 % de l´usage du vélo à travers l'innovation et la communication

	
	-
Wegwijs A2 (projet de mobilité innovante sur l'A2)

	
	-
Gestion du transport

	
	-
Projet pilote de protection des logements

	
	-
Mesures sur les sites vulnérables (centres de la petite enfance)

	
	-
Programme de mesure

	
	-
Etude élargissement zone environnementale

	
	-
Prolonger la vie des plantations existantes

	
	-
Structures vertes

	
	-
Etude sanitaire GGD (service médical et sanitaire municipal) : effets des mesures prises

	
	-
Plan de communication

	
	-
Projets verts pilote pour un air sain

	
	-
Projet pilote de mesures appliquées aux logements

	
	-
Contrôle zone environnementale

	
	-
Verdissement du parc automobile municipal

	
	-
Politique de stationnement soucieuse de l'environnement

	Helmond
	-
Installations de régulation des feux axe Oostwestas phase 2

	
	-
Installations de régulation des feux route de contournement nord

	
	-
Installations de régulation des feux Kanaldijk ZW

	
	-
Réaménagement carrefours Kanaaldijk / Eikendreef

	
	-
Réaménagement carrefours Dorpstraat / Hortsedijk

	
	-
Réaménagement giratoire Geldropseweg-Brandevoortsedreef

	
	-
Passage en tunnel nœud ferroviaire Spoorknoop

	
	-
Tracé Cortenbach

	
	-
(Système Tovergroen (onde verte prolongeant le feu vert pour les poids lourds)

	
	-
Modification des planificateurs d'itinéraires

	
	-
Bus propres

	
	-
Transport de marchandises propre (zone environnementale)

	
	-
Réalisation transports en commun

	
	-
Expérimentation transports en commun gratuits

	
	-
Parcs à vélos gratuits

	
	-
Mise en œuvre plans d'action vélos

	
	-
Gestion du transport entreprises

	
	-
Suivi, information et communication


Coût et financement
Le coût total des mesures régionales du programme pour la qualité de l'air dans le Brabant (Brabants Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit, BSL) visant l'amélioration de la qualité de l'air le long du réseau routier secondaire est estimé à 123,8 millions d'euros. L'Etat a libéré 30,6 millions d'euros
 pour le financement des mesures dans la région du Brabant-Septentrional. La région prend en charge le cofinancement. Le montant précis de la contribution de la région au financement sera convenu définitivement en 2008.

6.6.3.7 Overijssel
Après l'application des mesures nationales, il ne subsistera dans l'Overijssel aucun dépassement des valeurs limites de PM10 (en 2010) ou de NO2 (en 2015) sur le réseau routier secondaire.

Le tableau 6.20 indique les mesures régionales génériques et localisées améliorant la qualité de l'air dans l'Overijssel qui composent le programme régional pour la qualité de l'air Overijssel (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit)

Tableau 6.20 Mesures Overijssel
	
	Mesures et projets

	Province

Overijssel
	-
Régime de subvention (Subsidieregeling roetfilters Overijssel (SRO)), les habitants (particuliers) qui ont équipés leur voiture diesel d'un filtre à particules ont reçu une indemnité supplémentaire de 200 euros.

	
	-
Ecologisation du parc automobile provincial à travers un contrat de leasing de véhicules propres

	
	-
Exigences environnementales (Euro 5/6 ou EEV) lors des prochains octrois de concession de transports publics (2009 et 2011)

	
	-
Promotion des carburants propres

	Deventer
	-
Octroi de concession lié à des transports en commun propres

	
	-
Parc automobile municipal propre

	
	-
Transports collectifs propres (taxis, personnes âgés, personnes handicapées)

	
	-
Exigences contractuelles vis-à-vis des sous-traitants

	
	-
Accords avec les entreprises sur les itinéraires, trafic pendulaires et voitures propres

	
	-
Etude de faisabilité zone environnementale et amélioration de la distribution urbaine

	
	-
Convention avec les entreprises sur les véhicules propres (accord volontaire)

	
	-
Meilleure fluidité sur le réseau routier principal

	
	-
Canalisation du trafic poids lourds sur N348 par un système d'information d'itinéraire couplée à zone d'activité A1

	
	-
Mesures sur profil Siemelinksweg couplées à la zone d'activité A1

	
	-
Axe d'entrée zone d'activité A1 côté est (Siemelinksweg)

	
	-
Modification du tracé Hanzet par la réhabilitation Amstellaan

	
	-
Aménagements transports en commun et vélos

	
	-
Situer fonctions drainant le trafic aussi près que possible de l'axe d'entrée du quartier Rivierenbuurt à restructurer

	
	-
Pas de circulation dans la zone de planification Sluiskwartier (stationnement souterrain)

	
	-
Etude de faisabilité tarification de stationnement différenciée

	
	-
Etude de faisabilité système de carte de stationnement favorisant les véhicules propres

	Zwolle
	-
Octroi de concession lié à des transports en commun propres

	
	-
Parc automobile municipal propre

	
	-
Transports collectifs propres (taxi, personnes âgées, personnes handicapées)

	
	-
Exigences contractuelles vis-à-vis des sous-traitants (filtre à particules sur les bennes à ordures ménagères, construction, etc.)

	
	-
Amélioration de la fluidité Ceintuurbaan

	
	-
Amélioration de la fluidité IJsselallee

	
	-
Aménagements transports en commun et vélos

	
	-
Pont cyclable Rodetorenplein-Katerdij

	
	-
Garage à vélos Nieuwe Markt

	
	-
Garage à vélos Melkmarkt

	
	-
Prolongement de l'itinéraire cyclable Westenholte-Stadshagen-centre-ville-gare

	
	-
Réalisation arrêt en périphérie Kamperlijn (Voorsterpoort et Stadshagen)

	
	-
Améliorer l'accessibilité des bus

	
	-
Etude de faisabilité zone environnementale et amélioration de la distribution urbaine

	
	-
Etude de faisabilité tarification de stationnement/tarification de carte de stationnement différenciées véhicules propres

	
	-
Implémentation tarification de stationnement différenciée

	
	-
Etude plantations/espaces verts

	
	-
Etude régulation du trafic centre-ville 

	
	-
Entreprises : gestion du transport / accords avec les entreprises sur les itinéraires

	
	-
Plan d'urbanisme (participation formelle au processus de planification, bon choix du positionnement des groupes vulnérables, pas de cheminées dans les logements neufs, limiter l'effet de drainage du trafic)

	
	-
Mise en place bureau de projet (informer et stimuler, élaborer et mettre en œuvre plan de communication, campagne auprès du public, éducation, promotion usage du vélo, se chauffer intelligemment)

	
	-
Elaboration et mise en œuvre programme de suivi, mesure de la qualité de l'air (acquisition d'équipement)


Coûts et financement
Le coût total des mesures régionales du programme pour la qualité de l'air Overijssel (Regionaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit Gelderland) visant à améliorer la qualité de l'air le long du réseau routier secondaire est estimé à 5,6 millions d'euros. L'Etat a libéré 1,2 millions pour le financement des mesures dans la région d'Overijssel. La région prend en charge le cofinancement. Le montant précis de la contribution de la région au financement sera convenu définitivement en 2008.
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�	Hammingh, P. et al., Beoordeling van het Prinsjesdagpakket, rapport MNP 500037010/2005, Bilthoven 2005; Velders, G.J.M. et al., Grootschalige concentratiekaarten luchtverontreiniging voor het Nationaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit. Rapport 2007, rapport MNP 500088004/2007, Bilthoven, 2007; Velders G.J.M. et al., Concentratiekaarten voor grootschalige luchtverontreiniging in Nederland. Rapport 2008, rapport de l'agence de l'environnement NMP 500088002/2008, Bilthoven 2008


�	Voir également la référence 117


�	Programme épurateurs d'air. Projet commun des ministères de l'Environnement (VROM) et de l'Agriculture (LNV) visant le développement / l'amélioration de systèmes d'épuration de l'air dans les élevages. Ils permettront non seulement de réduire significativement l'émission de particules, mais aussi d'ammoniac et les nuisances olfactives.


�	Ogink NWM et Aarnink AJA (2008) Plan van aanpak voor bedrijfsoplossingen voor stofreductie uit de pluimveehouderij. Animal Sciences Group, Wageningen UR, rapport 113.


�	Best Available Techniques Reference Documents, documents de référence sur les meilleures techniques disponibles : ils décrivent par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles.


�	Velders G.J.M. et al., Concentratiekaarten voor grootschalige luchtverontreiniging in Nederland. Rapport 2008, rapport de l'agence d'évaluation de l'environnement MNP 500088002/2008, Bilthoven 2008.


�	Les catégories sont classées d'après la réduction nécessaire de la contribution du trafic sur le RRP aux concentrations. ‘10 %’ signifie que la contribution du trafic doit être réduite de 10 % pour atteindre la valeur limite.


�	Les catégories sont classées d'après la réduction nécessaire de la contribution du trafic sur le RRP aux concentrations. ‘10 %’ signifie que la contribution du trafic doit être réduite de 10 % pour atteindre la valeur limite.


�	L'encouragement à l'achat de véhicules particuliers et de poids lourds équipés d'un moteur Euro 6/VI n'a pas été pris en compte dans le calcul de ces effets. Différentes municipalités ont ajouté cette mesure nationale à la série de mesures régionales avec lesquelles les points noirs subsistants seront résolus.


�	Blom WF, Beoordeling saneringstool versie 2.1, rapport MNP 500154001, Bilthoven, 2008


�	Combinaison des programmes d'action pour la qualité de l'air Regionaal Aktieprogramma Luchtkwaliteit et Rotterdamse Aanpak Luchtkwaliteit.


�	Le coût total pour la région Noordvleugel est donné à titre indicatif. Toutes les communes n'ont pas encore un état des coûts totaux disponible. Le coût de projets d'infrastructure dans quelques communes ont également été pris en compte.


�	25,3 millions sont destinés aux municipalités citées dans le programme BSL. Les 5,3 millions restants sont pour les autres municipalités brabançonnes.
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